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Le B.I.T. a défini lui-mtbe le chLlJJlp d·1investigation à couvrir. 

Il s'agit après avoir donné des indications sur le r~le des·:.:e.t~os . :.multin.:r _ .. , 

tionales (SMN ci-après), dans l a .di vision internationa le du tr['..vnil de procéder 

à l' enalyse des. ;r:apports ~en'!ïrc c 1' activité des finÎu:Js mtil tina-l;ioncl:ès et l~s 
objectif~ . so.cianx des E:t.ats, aussi bien ~' eri co qui . concerrte l' emploi, la qu6.li

fication, cw.e la répartition des. revenus. liè ·Documen-t> de l a Uethodolo~e ·au 
BIT propose aUEtsi à.es ·iil:<li,c:q.tions 'finales sur les ·perspecii vcs. te Document · do 

travail du BIT en qucstio~( ;1 )a .. évidemment un· caraet.ète ·.très génér<:'.l p~-~qu~il 
doit répondre aux besoins assez contradictoires. 

Devant · faire une .. étude. empiri'que-, i! va sans dire que nous ne 

pouvons pas · suivre · pas: à pas l a méthodologie proposée. Nous ·. couvrirons le 

champ proposé, m'ais on tenant c.o~pptc dil conté.xtc spécifiqUe sénégalais. Mieux 

nous nous proposons, chaque fois quo c'est possible d'exposer drns un premier 

temps les infonnations disponi.b.lè.s_ ~.ct d1:1lls ·u,n de:u~ème . t .emps1 ·de trouver 

des explications. Nous ne partons pas d 1_\l)l a ,priori . selqn lequel il y aurait 

des contradictions entre los objectifs du gouvernement et coux des ffi1Ne Il 

nous f audra donc examiner cho.quc fois que c'est possible .1~ prob~~mat~quo r éelle 

du gouvernement face à qe.t,1.e des soc~:ét~s mu_l tinationi).l es qui O::i~ connue du 

moins en tonnes stratégiques : maximi.sor :.;l a plus--viUuo et Partélilt' l e profit, 
. . 

non à l'échelle · locale . seulement, mais à l'échelle do l a firme. Dans quelle 

mesure cotte log:j.quc cst~+lo .;infléchie .. .dans :l,e Cai:i sénégalais par d-es consi-
:·= ~ . ... ·.. . . ! . · ·. . ~ \ ··' . t . . . . . ~ .. .. . .:. .·. 

dérations locales';. telle. est l 9 f;ond f,_e no-t;.z:e :approche sur. ole problème qUe ·nous 
. . • '! • ~ • ~ • • '! ' . . ' . 

allons traiter. 

( 1 ) Confére~ce, m.ondi ale sur . ~ 'omp loi. WEP 100·1/ ~~:,~ =-'·t 
: ,. 

·, ~ ; , : . 
"•1 · 

·. 

, .. 
. ' 
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PRUIIERE PARTIE 

C.ARll.CTERI STI QUiœ GENERALFll ·~ .. 

'· . . .. ; 

L1 éconnomie sén,égalo;ïse n'est pas une. é~conomie minière · au sens où . ·. 

1 'on dirëJ..t par e:x:e!llple que le Ga.'~on et le Za!re sont· des é_conomios minières. 

C'est esscntiell~ment une économie de traite dominée par l'huilerie. D' après 

les critères de. la corriptp.bilité nationale, alors qu1 en 197~, l'industrie 

entrait pour, 21,.3% dans le PIB, l'industri~ : extractive, toute entière n'y 

entrait que pour 1 15%• 

Cependant, depuis les années 19601 . l'extraction .minière tient une 

place de plus on plus : ~mportanto ~ans ~es exportations sénégalaises, c'est-èro 

dire depuis la -m~se en pxploitation des gisements de phosphates de Ta!ba. ~ 

: l 

Produits arc.-
chi di ers 

: 
. ! . .". 

Produits miniers 

Produits arachidicrs et produits miniers · .. 

dans les o:x;portations du Sénégal 

'niillions % millions % millions % 
de FCFA do FCFA de FCFA · 

17 ·153 53~8 12 • .388 . 35,7 28;.789 52,9 

30·971 12,4 6.781 19,5 8.263 15,2 

. ' 

millions 
de FCFA 

15-·275 35,8 

8.619 19;9 

-~~·-~---

Certes, on p.eut dire que la .diminution de la part .des produits . . 

nrachidiers est duc à la oéoh crc ::: ce.,xdi:J ·ii imparie · cic constater qu·•èn valeur 

absolue, l'exportation minière est passée de 3•974 millions en 1969 à 8.619 

millions en 1973• Là aussi, il faudrait prendre en considération le triplement 

. .. 
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prix des phosphates sur le marché mondial en 1973• Malgré ces 'réserves, on 

~ dire que l'économie de traite traditionnelle est entrain •de changer au 

~ga..l. La production minière risque de prendre dans les années à venir une 

~ considérable dans les exportations du Sénéga l : "I 1 existe dans la Falémé 

r éserves de minerai de fer1 d 1une teneur appréciable (entre 55 et 60 %) 

luécs 1 au minimum, à 100 .nd.;llions de tonnes. Les recherches Concernant le 

r.re1 l'or1 et le diamant sc· poursuivent, offrant quelques eapbirs, quant aux 

3poctions pétrolières, si elle-s n'ont pas encore abouti à dos résultats · · 

}rots débouchants sur 1 ' .ejtploi tati on, elles ont permis de déterminer 1 1 exis- · 

'e de gisements sérieux tels c.elui du "Deme Flore", dont la capacité dépasse 

millions de tonnes d'huile lourde 'L-1/. En .fait. des investissements dans la 

1ercho pétrolière, effectués en particulier par SHELL et E5SO sont assez 

ortantso .. ., 

N~anmoins 1 pour 1 1instant 1 la production minière du Sénég~l, porto 

lomont sur le phosphate. Le Sénégal ost riche en form ation phosphatièreo Les 

3ments ac~uellement exploités sont ceux do Thiès et de Ta!ba. Globalement, 

:-s valeW::~ d ~exportation ont augmenté de 25% e~t:r;~ 1962 ( 1o470 millions do 

~) et 1972 . (5o632 millions do FCFA)e Si los deux sociétés qui exploitent ces 

c gisements sont associées dans certaines sociétés si tuées on aval (SI:E5 (2) 

exemple), elles sont par contre indépon~antes en ce qui concerne leurs acti

~s minières proprement dites. 

La société sénégalaise des phosphates des Ta!ba (SSP Thiès ci-après,)? 

li·, .jusqU.• au 1er janvier 1975, . un~ filiale à 100 % de Rh8ne-é>oule~o, 
Lété française spécialisée dnns i 1électro-métallurgic et 1 1éloctr6-chimio. 

U'ri_que 1 .Rh&~oulenc opère surtout dans l' alumi_nium (Fria en_ Guinée, ~éa . 

;ameroun). C'est probablement ~a raison ·qui l' à poussé très t~t à s•;.ntêre~ 

à l'explqit~tion du phos);?hatc d 1 alumirie~ · Le gisc~cnt do.Pallo (près ·d.e rThiès) 

cette société exploite .ot.: trâitë dnns son usine · toute proche de Lam-Lam; est 

3ffet l'unique gisement do phÔ~phate d'alumine exploité dans .le monde~ , 

larchés Tropicaux et Méditerranéens, n° Spécial, 21 juin 19741 le Sénégal 
)o 1803o 
)ociété Industrielle des Engrais du Sénégal dont la SSPT détiont9,1% du ca.pi
;al et la Banque ·HQtionr;lc d e :Dévolopp cnùmt 10 %• 
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La SSP Thiès èxploi te des phosphatés au Sénégal depuis 1948• La production, 

quoique modeste en tonnage,~ augmente rapidement 1 ·pour· passer_ de 5154 tonnes 

en 1949 à 104~.581 tonnes en 1958 et 165o000 tonnes ert 1972• ( 1) 

La SSP ·Thiès est "une petite société à ctJté de la Cie Sénégalaise .. 

des phosphates dè Ta::lba ( CSP Ta!ba ci-après). En effet, la· premi~re _ne produit 

en valeur que 15' % du phosphate sénégalais. et .cette part va décrois.sant • . 

En 1973, le capital de la première était de 380.000.,000 Jt CFA ei; celui . de la 

deuxième de 4o070o 185.o000 F cFA·. Par ailleurs depuis·. 19631 la CSP Taiba.1 fo~dée 

en 1957 à base d'e capi tàl excluS'i vement français est devenue depuis 1963, • 

une société Frando-américainéo C'est à cette' ép'oque en effet que l'International 

Minerale émd Chemical C~rporation:, une des grande.s compagnies de:s phosphates de 

Flori.de est devenue actionnaire. En 1967 1 elle détenait 12% des actions, en; ' . 

1973 : 26,78%~ Cette part est-elle tombée depuis le 1er janvier 1975 1 date à 
. · .. ;. 

laquelle le gouvernement a pris 50% de .participation dans les phosphates ? 

Avant . le . 1er janiiier 1975 1 la. GSP Ta!ba était donc une entreprise 

à 74% de capi. "\;al français et , à 26% de capital américain. Tout eri restant le 

principal actionnaire français, la société française à capital ptiblic1 le 

bureau de Recherche Géologiques et Minières (BRGM) ne détenait plus en 1973 

que 26% des actions au lieu de 31~5% en 1967 .. 

aussi bien en ce qui La --CSPT est la plus·· gTosse entreprise du Sénégal 

concerne le c~:iffre d'affaires (plus de 4 milliar~s) qu'en 

investissements (12 milliards cumulés d,~puis le. début) en 1973• 

ce quj. concerne les 
. '· : ~ ·. 

( 1) . Pèch:iney tRh~n;..Pouléiic), cont~lait au S'énégal~ ·. la société Gazielle· qui . 
a exploité lo titane au Sénégal jusqu 'en 1965., De m~me elle contr~le . 
_indirectement les SALINS du S':NE SA:lliOL"!11, a travers la "Salinière de Carndrgue" 
puisque "Péchiney es·i; actionnaire à 63,40% de la SEICHHIE7 socièté mère de la 
"Salinière", neaprès Guy Courtois, Rtile des capitaux privés étrangers dans 
le développement économique ..... 

.. •.; 
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C'est en 19601 que ' Ta!ba' a commencé à produire des phosphates, en 

bénéficiant de conditions politiques que nous verrons plus loin, à propos de 

l'effet sur le budget. Sa production a ~ augmenté à une grnnde vitesse, m~me 

en valeur absolu~, malgré l a st8.&nation ~dés cours : 1•053 millions de FCFA 

en 1962 ; 4e6o4 millions on 1972. 

En conclusion : jusqu 1 aU 1er janvier 1975t l a prppriété dos ph9sphatos 

' s~négalais était exclusivement étrangère. Depuis le 1er jnnvier 1975, ' l'Etat est 

actionnaire à 50% des dotix sociétés, do dimcn~ions tout, à fait inogalo~ qui 

e~loitent c~ minerai.;: Nous réservant do discuter sur l'après jsnvior 75 dans 

la dernière) p~tio coh~caréc a.ux p erspocti vos, nous allonl3,, maintenant analyser 

l'effet de l'e~loitation minière du point de vue de l'emploi, do la technologie 

ct do la formation • 

.. ... . ·-·· -- .. . .... . . ~ - - .... ··~ ... .. . .. -·· . ·· · ~ . .. . . .•. . . ..... . - ' . .. .. ' 

~:~ . . 
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Les SMN du Phosphate, la Technologie et l'Emploi a 

Nous nous ~ ervirons ici largement d'une étud e de 1la SmTEPI : ( 1) 

L'étude de la SONEPI, .publiée en 1971 :a.vn~ t pour objet d 1 afialyser a 

1 °) 'la na tu~ du trç.n.sfert ; 2°) les modalités du transfert ; 3°} la nature ..... . · .. . 

des relations qui ont conduit à la création de nouvelle!'! industriês et les 

différents oontrats correspondants ; 4°) les conditions de l'exploitation 

après trans.fert. L'é~hantill~.~ a porté sur 12 :industries que les auteurs, 

.t:;availlant ,dan~ le .. ca~r~,;·de 1 ' ,~ssistanoe · de 1 1 0NUDI à l a SONEPI, ont jugé 

bien ' représe.ntatif. En fait, ils ont concentré leur attention· sur 1 1 étude 

des 2 J)remiers points, les deux derniers ne po13an:t• aucun pr()blème -particu

lier, sauf' qu'ils sont ma~és par un très grand libéralisme. 

' . · 

.Au' sein de chacun des points, on a tenté de juger de l'intensité 

de transfert, en distinguant 4 degrés 1 création - adaptation - mise au 

point at transfert nul. 

Le degré nul de transfert est le plus répandu. Malheureusement pour 

notre étude, la SSPT ne faisait pas partie de l'échantillon • .Au contraire, 

la SPT a été bien étudiée ; elle figure parmi oelles qui ont ~u adopter le 

matériel t echnique et aussi créer une structure de formation professionnelle 

sur plaoe. La SPT dispose d'un bon l aboratoire d'usine, en vue de "normali

ser" la production qui est entièrement exportée. 

( 1 ) Société National e d'études de promotion industrielle (SONEPI), transfert 
de technologie au Sénégal (plus oompléments), Dakar 1971. 
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Ici 1 nous nous intéressons surtout au problème do l a r ésorption du 

ch'emci€o do; la main a·•oeuvro. f niblomont formée : :technici ens, o~vriers ct 

·inwoouvrcs. On sait quo l a. :cnpacitG deS industrie.s oxtrac.tivo.s do créer dos . : . . . . . ·· . .. 
. . ... 

emplois nouvo'an:x: in-terne s ost trèf? r 6dui tc. Péll' contre cos indus~rios pouvant 

ttro à l'origine . do la .ëré.q.tia:n d' emplois nouvca~ soit . on aval, soi~ on emont. 

Tout le problème alors ost do savoir si les industries fournissant les inputs 

et écllcé servant de débouchés e.u.-x: pro·dui ts miniers .sont dans. le pays ou à l'o.»

térictire Dans cc domaine pnr~iculior1 l'extraversion sc concrétise par le fait 

que les mines et usines de traitomçmt ·du minerai sont intêgréos, non à _ l'écono

mie nationale, mais aux économies centrales. Un autres problème est celui de 

l':encaclrement; ici 1 le caractère colonial de 1' économie. e,st tellement évident 

: qU:hm problème de sénégalisation des: emplois sc. pose. 

Nous allons examiner ces 3 points : 

1 ..... Equipement, gestion · ct chtmage · 

2. - La sénégallsation . 

3• Création indirecte d'emplois. 

1 - Equipement, gestion ct chtmage : .; 

;- , . 

··~ 

La structlU'c ÇJ.ç la do~ande do c.c fond de travail est très fortement 

dépendante do l'çutillage utilisé. Or~ à Ta!ba co~o à Thiès, la tendance a 
. .:.. . l . . ' . 

toujours été 9-e disposer dos, ins:truments ~e travail très por:toctionnés, m~me 

pour les travaux do, t~rrassemont ct de me~~tenti;n. 'Ainsi, 1* emploi interne 

aux doux entreprises no dépassait pns 1120 en 1972• De cc fait,; lC.:· proportion 

des menoouvros ct ouvriers do première catégorie est très faible dcins los 

phosphates. Depuis 1966 1 il y a ou une dirnunution absolue do l'cf'f'cctif' des 

ouvriers des 2o 1 1ero catégori.os et manoeuvres à Tn!ba : (143/ 475 ou. 3), 11% on 

1961 ; 75/925 ou 8,11% on 197~). 
..1 . / · . . 
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Par coritrc ic ta:ux d' once.drcmont par l a mai trise ost constant 

depuis 1964 ·(autour de 15%)• Do m~mo 1' effectif dos ouvri er~ de la 3o à la 
- . . . 

7c catégorie a 'beaucoup augmcrit6, dnsi que sa place relative par raPP,.~r.t 

à Vcf:foctif global (41% en 196·,1·, 60% on 1967, 60150% on 1972). 

. Il app3l'ai t dème qu'à Taiba1 plus do 78% do la main d'oeuvre est 

· qUalifiéè dont 2% d 'ingéniel.1rs 'ct assimilés, 16% d'agents do rn~ tr:iso ct 60% 

: · d'ouvri.ors do la 3c à la 7o catégorie. (1) 

Donc, nous avons doux traits essentiels : la foi-cc do travail daman-
' . 

déc ost une foroe do travail qué:'.lifiéc cotte demande est ·limi téo 0\lr le pro.w 

problèmo do transfert. 

La demande ost limi têo p2.Xcc quo los SHN ni ont pas voulu sacrifier 

l a recherche do la meilleure productivité du travail à la création des emplois. 

En effet, il n'y a cu de la part dos SMN aucune adaptation; en vue do contribuer 

à la résorption du ch5mngo. Quelques adaptations, exigées par los conditions 

physiques ct d'autres cot.ts ont ·' été faites, mais JéWla1s dans le souci d'in&

tauror dos toch,niqucs laber intens ive (2). Certes , quand on suit l'évolution 

dos technique~ appliquées à .Tél!ba7 on s'aperçoit qu'au moment de réaliser un 
. i 

gros i~vostissomont, la Société o.. souvent à choisir entre doux ou trois varian-

tes technologiques. Mais jamais lo choix d 1une variante n'n é_té imposé par le 

souci d'employer plus do force d,o travail locale. Ainsi dans l'étude de la 
,;. . . 

··· SONEPI t on pout lire : 

(1) Rapports annuels do la Direction dos Minos 

( 2) SONEPI : Transfert de t e chnologie au Sénégal. 
SO:N']l'I : Société National d'Expansion Industrielle 



. \ ·· . 

1 

R/2731 
Pygo 9 

"La Cie des phosphates de Taiba a dt adapter les équipements "lourds" 

importés aux conditions ·loca l es 1 ne serai t-ee quo par le t"hi t que l e prix 

dos utilités :cst très not ablement différent au · Sénégal ct aux USA (qui proct.P

: r aient' di.ns co cas 1 1 assistnnce ), en particulier lo prix du KWXH • . Elle a 

·ronon:cé ainS.i à Un ·certain nombre d' automat'isation 'en raison de 1' éloignement 

· do tout centre àusccptfble de fournir l a maintenantce"• ( 1) 

· \' En général toutds las· opér a tions de t 'errassomcrit d.o trMsport et 

de manutention sont mécanisées . Par(~xoinplo 1 à Thiès, on sait que 1~ gise

ment n'ost pas recouvert d'une zone de t erre végétale ot do stérile d'une 

épaisseur importante de toile sorte quo l' exploit ation n e nécessite pas des 

trav e..uxRrélitilinaires· d 1 ouvergure 1 en dehors> de coux liés à l e1 loèaiisation 

ct à l' év a luation des r essources minières proprement dites. 

De cc fait, l'extraction sc fait à ci e l ouvert. En principe donc, le 

-d~capago par exemple, aurait pu donner lieu à un emploi plhs important do l a 

mein d'oeuvre non qua lifiée . Or il ost effectué, au scra.p~r ou bulldozer 

oottQ opération à lieu en hivcrno..eo , est-ce pour cette: raison que l a mécani-

csation ost très poussée à· co ni veau ? 

De m~mo les opérati.Gits ·de manutention peuvent 'tHrc f acilement l abour 

intensive . Or voici une description dos opérations do manutention sur l es phos

phates do Thiès au pori de Dnlc:-,;r. 

"Le déchargement dos wagone s 1 eff ectue automatiquement par trappes 

dans dos ~:r"ol2_l_~ ?.::' __ ~_():Ut.orraines , a~~m.s~t®"t '-!!!. t api!3 cq_:n,yQyqJJ.I:• Le. prP.dui t 

peut ~tro conduit dir~cteme}lt à l éi: tour de chargement et, vidé dans l c.!ls : 

n avires par une goulotte mobile , ou ontrainé vers un hangar couvert pormct

tant la répartftiqn homogène dos qudli t üs et des quanti t é s ' à sto.ckor'':~, :{2) 

J/SONEPI : Trnnsfort de t echnologie au Sénégal, vol. 1 P. 10 

g/Chambro do Commerce , l'Agriculture ct l'Industrie do Dakar Rapport Synthèso 
Economique de l'Ex AOF 1960, t3 P• 508. 
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De m~me en co qui concerne les techniques de gestion, les entreprises multi

nationales n'ont fait aucune ~laptation aux conditions locales. 

"Les systèmes dg, gestion dos entreprises inè.ustriollôs au Sénégal 

ne P:r.ésontent pas do caractéristiques très p e.rticulièrcs. Los divers organi

grammes sont ~sez classiques, de forme hiérarchisée ct fonctionnelle : 
.. •' . ' . '· ... .. . ·,. 

dir.oction générale, direction technique ou d'exp loi tati on, direction commer-

cia le ct financ,ièro, éventuellement services d'études. La plupart des industrie: 

importantes du Sénéga l ayant été créées avec l a participation do capitaux 

étrangers, l'organisation clo l'entreprise s'est inspirée do celle dos entre

prises étrangèrc.s équi va~entos" ( 1) • 
.. . 

Le résultat le plus important do la non-adaptation téchnologiquc sc 

·.trouve dans la productivité très (lovée :du travail dans .los .phosphates 

sénégalais., malgré dos difficultés thermiques ~mportantes qu'il a fallu 

franchir. Comparons par exemple, avec le I1iaroc. 

L'impression globale est que .· la producf.i vi té physique du travail 

ost plus élevée dans los phosphates sénégalais que dans los phosphates maro

cains. En effet, . un calcul G).SS O Z f;TOssi or montre quo si dans les phosphates . 
maroccins t cotte productivité ost passée de 557 tonnes do marchondisos-hommo 

on 1960 à 887 en 1970, par contre, au Sénégal, cotte productivité pout ~tro 

estimée à 1•570 t par personne en 1973 (2). ·· 

Ainsi la preuve concrète ost fai tc qu'à un moment donné, l a techno

logie au sein du système est uné donnée. On no pout y apporter que des modi

fications do détail, tenant c~mptc du milieu. 

(1) SONEPI r Transfert de tooh:hélogie auSénêgal~ 

(2) Sources J Maroc Rapport do la Direction des !Unes;: · 1970. 

Sénégal 1 Rapport Armuel do l r1 Direction dos Hincs 1970 • 

. . . • 
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2. La ~Sénégalisation" des O!!!.E,lois : 

~ : 

Lo gouvernement veut poursuivre dcûx objectifs. "Jo' serai franc ct 
' · ' . - - 1 : ' ', . ,. , 

clair : nous aurions pu choisir 1 1 opt'io·n n;::. t~onrüi sation des oriti-cpri :rcs ; 
nou s avons choi~i 1 1 op-t ion sénégaiisaÜon 'tfes em~lois" ~ 

Celui do -ré s orber l e chtlmage d Ôs j eunes ~s ortant de l'univers ité ; 

cc qui nous préoccupo1 le plu::; c•eat le placement de noe dtpl6mé s d'étud e s 

sup éri eur!~~ ••• C' est là o~ l o s ecteur privé pout nous aider ct prouver s n . .·. . .. . 

bonn~ volonté en pr'ati_qÜant l a méthode dos homologue s"• ( tY .· .. -. 

Donc, pour i~ gouvernement, l a s énôgalisntion doit r é sotidro 'simulta

n ément; doux problème ~ , c~fuidu clitmagc do~ diplom:é s d' études supéri eures ct 

celui do transmission de s méthodes do gestion, ou p luttlt de méthodes de 

travail aux s énégalai s ; l o principe do base était ce lui do l a s énégalisation 

do 1 1 emploi ct non cqlui de 10 s énugali sation dos déci s ions é conomiques, 

comme concli tion do 1' entr11tncmerit à l n gostich et à l a création t echnologique. 

Do cos doux obj e ct ifs , nous n o pouvons di s cuter quo de ce lui de 

l'imitation technologique , puisque l' objectif de r é s orpti on du chtlmago est 

éliminé par l a confront ation do deux ·chiffres · : 

' . 

"Du plan do l' omploi, . l o. sénéeali s ntion d'un maximum do 5000 à 

6000 po'ste s. de .tra~ail suppl6mont 2iros (dont un ma.:idmUm do 2000 tenus par 
·.. .. 1 '' ., . ' -

des travailleurs européens , ct un mnximüm do 4000: :P~' de:~ 'africains · non s énégalt ~- ' 

gnlnis)', n'nllègera pas con s i clér ablomont l os effectifs de chtlmago (2}. 

( 1 )Discours du 23 Mars 1972 dt:vant l e Conseil EoonorrÎique ct Social 

(2)Ch. F. BRUN, le code do travail c t l n s énégali sation "non tremnati s nnto" 
· · · in Rov. Sénég. de droit SpôciaJ. 4912 ,; . )91 4 

' ' . ·. \ . ~ .. : 
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' 
.Il ost donc certain · cjuc BMS boulcvorscmont 'stru6turel, los jeunes 

sortant d 1unc .université orientée vors les besoins d'une industrie stagnante ,, 

. .sorcicnt bicnt~t obligés_ d ' ~migrer, à .(lloins, qU.c l a zone franche industrielle 
. ' . . . . ! . . 

no sc développe, rapidement. Méli~ uura-~clle tant besoin do cMI-oS: nationaux, 

ou tout simplement d'une main-d' oeuvre spécialisée ? 

·' '>'1 . ': ; .•;.' ~· _: ' ., • • ... .. , .. ; .- . ~ .·>: . ,. : . , 
ConcC~C!llt plus spé ciclomcnt le secteur phosphatior, nous constatons 

quo 1 cënuno il est normal dens la production minière, l' è.ugmontation do -·. 
1 'emploi interne est très rédui t c , une fois l a vi tesse de croisière atteint ce' 

Ainsi on cc qui concerne los phosphates do Thiès, l'effectif global des afri

cains est passé ,do 220 on 196 3 à 237 en 1972, soit moins ~de 2 emplois suppléO-

mcntaircs par an • . 

Concorn(;\!lt l'objectif do 1 1 apprentissage technologique , il est contro

c.::trrô par eelui dos SMN qui . ost do m_a.ximisor le profit. La "méthode dos homo

logues" ost co~teuse pour los SHN qui de cc fait préfèrent · donc s énégn.liser 

asse z vi tc certains postes, "sénégalisables"• 

Sénégalisation dos emPlois. 

Il y a p~u d'informati ons officielles sur l e problème do la sénégali• 

s'irtion clos .emplois dans le secteur privé 's (négàais. Cependant, l'enqu'M o 

menée par J. DoccUpcr ( 1) comble . on partie ; la 1::-,cunc. C'est notre source prifliO. 

cipalo en-··mo.tièrc de statistiques gl obales. 

Solon J • Dcooupor lo foi t le plus marquant ost quo ma lgré los app~ 

ronccs 1 _l a sénégaliséltiqn est, Qt!antitativement asse z pou~séo 

(1) Joël Deccupor : le secteur privé os~il contre la.sénégaiisction, 
Africa n° 60 1 1972•. 
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Les gTf:Uldcsentrcpriscs ont déjà procédé . à unç africruri.satiop asse z .... . . . ' ~ . 

. poussée ; ainsi d~~ 1 1 indust:;."io en général, le PO.\lrcent agc d 1 o:xpp.triés étûit 

. PÇl.SSO do 10t 1.3% en 1962 à 6,17% en 1972 .. ;Depcis l or 9 , , c e pe:ur~ent ngo ,a ' encor e 

bnissé . 

Exp e.triés 

Globé'-1 
' - . 

1/2 on. %' 

. . 
Pourcentage des expa triés d a ns l'industrie 

•. j . 

........ 

( 1) 

(2) 

19~ 

2.270 

20.143 

22.413 

Sourco~J. DE!CCUPER o.c .. 

1972 . 

1·406 

21•:?_79 

22é185 
.'' ,_ .. .. 

6117 ; 

... ' 

.. .. Dans le:: ~octo'Ur minier, l a. sénégalisation est p lus l ento on-raison 

. .. , sans doute do l a trè.s h n.uto t bchnic:i, t é des opér ations de prospections et 
auss i elu caractère trè s intC3gré à l' échelle mondi a le ·des SHN qui y opèrent. 

Néanmoins, l e mouvement ost très not • 

. · .' En cc qui · 6~ncerne Taib;~ l e r apport dü. porso!l!lel "europ~en" par 

r epport ·au personnc~ ·- total n évo.ltlô do l n mani~~b suivante : 1961s29% .. ; 

1964116,21% ; 1972i:9.,5% ; Thiès<·: t963 9, n %·.; 19721 77~. ( 1). ,.._ 

• •• .~! , . :'- , 

Européen 
Afric[\ii}: ·· 

1963 
22 

220 
240 

1972 

17 
237 
254 

. t . 

Rapport <3Jlnue l do l n. Direction des Mines, 197 3 

., .·· ··~, ., 
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Evidemment, il f~ut prGcisor quo pour l'instant on général, los 

sénégnlais n'accèdent qu'aux emplois sénégalisablos. Solon le Président 

Senghor en effet, "il y aura toujours dans une ontrepri,se à capitaux étrangers 

certains postes légi. timomcint occupé s pur des ressortissants dos pays inves

tisseurs : ainsi 'cortnins postes do l C>. technostructure ct :du secrétariat de 

particulier •••• " ( 1) 

Do fait, si los SMN sont d'accord pour sénégalisor los . el'l!p~ois suba.J,:o 

ternes, elles ne sont pas pr~tcs à céder ln direction aux sénégs lais. Ainsi, 

au moment' de son installation l a CSP Tn!baproc~dn ello-m~me à l a formation 

du personne l sur une grande échelle • 
.. ~ . 

· ~ ce qui concerne la form ati; n du personne l subalterne, l a CSPT a 

eu une politique oxtr'emomont dynruniquo poU:r former l a force do travail dont 

elle ovait besoin • . De 1958 à 1963, olle fonnn ello-m"emo son. personnel, à 

p[lX'tir d'an:alphabètes, aux quc.-ls olle dU:t donc donner de l'ensoignomen~ 

généra l ct teChniquè~, Po~ form~r los ,,techclcions 1 e).~-c fit appoi à un 

personnel français spé ci a lement qualifi é à cet effet. Environ 150 personnes 

sélectionnées fréquentèrent l'écolo du. 1~ s!.m. 60 parmi eux curent une promo

tion e.près avoir complété leur formation. Les r é sultat s furent assez spoctél!

culniros comme le moritro le t ableau suivant t 

1961 
Technicien Supérieur 
Total 152 
Africains •. 41;5% .. 

Tall.X de croissance + 12,5% " 

1962 

130 
ct .54%: 

+ 10 

1963 

143 
64% 

' + 19 

1964 (mars) 

196 
.83t5% 

Source 1 Guy Pfcfformann : i.OO.uotrinl labour o.p.e. P• 261 

1 

-------------------------------------------------D~--~--~~---------------~ 1 
( 1) Discours devant le Conseil Economique ct. Social ::le 23 mars 1972 · 

1 
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Il semble quo le mouvement do sénégalisation dans la SUN aUrait . ' 

P'\1 ttro encore plus ample, si le code dos invô~ti.ss:omcnts' n 1imp~sait p.:ts 
. .. t: 

dos conditions draconionnos limitant l o droÙ do liconcioincnt "des .· ifû:kpatriés" -,. 
('1) I.Ieis. il s' él(:,"Ï t là do conjonctures (2 ). 

. .. . · • · .. 

Quelles sont les reisons fond.nment'ni~s de cc mouvement de s énégnli-
.,.. ~ 

Lorsqu'on parle do "trnnsfcrt" do .to~ologic, il s'agit d'aménager 

uno prat_iquc qui existe depuis le.. fin du 19o siècle, . c 1 os~ro depuis que 

le capi taÙsmc a commonc8 à produire des mnrchandis.os on dehors :des . ~étropolose 
Co. qui est _nouveau, c'est l i'. prise do consCio~co des pays dÛ ·Üor;....ri·ondc de ne 

. pius ttro ~oulément des corlSomnb .. tours do t~chriologio~ ~ais ~a'U.s~i do's producteurs 

do technologie. Cette revendication, peut cependant ~t:i-o formul~c do manière 
. . 

plus ou moins radicale. Pour les pays los plus avancés d.u tiers-monde, il faut 

·. ci-cor lc·s conclitiohs· d 'ünc production technofogiquo e~ {mpdsant dti::x sociétés 

multinationales do l a vendre ct non do proc·éJ:0; ' ·allo~~m~è à la gcétion dos 

~i~és do production autremont _clit, il faut exercer le contrtlc sur l'économie 

nationale notamment sur ~os ross?urcos naturelles • 
.. 

Par contre, · le ·sénégal ost l'un des peys où la doctrine officielle 
.. . . . ' A . . . 

r epose sur l'idée quo los intértts dos SHN ct ceux do l a nàtion ne· sont p as 

nntagoniquos ct qu'à travers le dialogue, un tre.nsfcrt progrèssif do techno-

logie, ~ans le cadre d'i~vcstissements ütrangers p out conduire nu dêvoloppomont. 

Daps lo cas .des phosphates, ct jusqu'en 1974, l'Et~t ·ii•n.!v-n.it qu'une pnrticip.:.

tion symbolique (3,67%). Dès l ors, pour juger dU: degre do tr;_nsf'orl · do tochnolo

gio, on no pouvait poser quo l es question s concorn.;mt· l 'irtsc~-ti:ion de r.cadres 

sénég2-le.is - dans - lr~ gestion locale dos a.ffairos _dcs Si·fN! . Du _ fai~ quo ... l.'économio 

ost restée fondamentnJ.omm1t une économie do trai t c , :C'pst lo cupi ta1. françds 

(1.) Souvent en fait l oo Si IN chercher ci ont moine à cne; ::;.gor Ùt.i G sCnéignlci s _qu'~ 
on c;r-.c;or C'..on ourcpécn~ <.Vcc l e ztatut local. 

(:2) Decouper oc. 
ch. Brun, le code do travail ct ln sénéga.lisation "non tre .. umatisCillto"• 
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qui ~re directement le secteur industriel sénégalais. Il y ~donc superposition 

do doux problèmes : celui do 1' nbscncc de s sénégalais dans la direction dos 

entrepri s es industrielles, ct c e lui do la production tcchnoloe;:iquc. La loi du 

dovcloppomont inégal ensci r:,l!ié ·qu. 1il n'ost po.s possible cio procéder trpar étapes", 

c 1os~ro d'abord sénég cl.J.!lor lo..!?__omplois ensuite l'économie • . Le stade actuel 

du capitnlismo dans l e monde ot los lois qui le régissent pose l'africanisation 

dos emplois comme objectif qui no peut ~tro résolu, do maDière sérieuse qu'à 

travers lo processus du contr~lo do l'économie nationale par l'Etat. 

En effet, il ost tout à fait erronné do confondre séngalisation dos 

emplois ot processus do production nationn~e do tochnologi o . Ln raison on est 

sirnplc . : coux à qui on confie los emplois, sont :c eux quo los SlJN ont jugé aptes 

à condrunnor leur 'technologie. En somme , pour los Sl1N ct ·plus spù'cio..lomont dans 

los phosphates, . :l.a sénégalisation partielle on COuTS C3t . diCtée non par le 

1souci élo résoudre le problème du ch~ma.go dos univG1'situiro :comme l o souhaite 

lo Président SENGHOR, mais tout simplement dos · considérations clo la rcntabili té 

ct do l2. stratégie poli tique. 

Du point do vue 6conomique, le code do travail impose aux s~m 

qui engagont des étrangers à titre d' "expatrié s" dos charges très lourdes qui 

ont un effet dépressif sur lo niveau du profit : · les charges salnri a los 

sont souvent supérieures do 100% ct m~mo plus sur le personnel expatrié 

quo sur le personnel séné galeis de compétence ct dÙ fonction semblables • 

''Plusieurs directeurs do sociétés importantes dont .une banque ont 

m~me reconnu devéll.lt nous quo leurs bénéfices serai ont nuls s'ils n' avaient 

pas nf'ricanisé". ( 1) 

( 1.) J. Docc11por1' in Afric A. n° 6 P• II 
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Dû point do vue · poli tique, les SHN chcrchënt à élargir leurs bQSes 
t :: _ . ; .. 

Certains dirigeants - qui voient loin- souhaitent l'africanisation 

tote.le du personnel de leur soci ét é parce qu'ils estiment qu:o 1 par lo biais 

do l'intéressement, l' avenir do leur entreprise ou de leur filiale sénég~ 

laiso sera mieux assuré ct leurs capitaux mieux défendùs. ~. contre les 

risques politiques ou simplement çontro l à: concurrence d'entrc'prise à 

capitaux e'ntièrement nationaux"• ( 1) 

-Dono 1 l'afric~isation ost une revendication du soct-our privé lui

m~mo. Par contre, c' est l'Etat . lili-rn-ème · qui 'fre inerait le processus do 

suppression de postes d'expatriés. : 

"La législation sénégalnisc ello-m~ztio ne favorise pe.s 1' africanisa

tion semble-t-il. De fo.it, d 1 après "le code du travail' le li'dcnciement 

pour cause d'africanis_ation n' o.st pas un motif légal, ce ;~ .Permet à cu dernier 

de s'attaquer à son entrepreneur. Malgré l e s demandes des employ eurs, ce 

point n' a fait l'objet d'aucun aménagement do la part dos au~orités concernées"• 

(2) 

~ . .·C 
. Il est donc clair quo 1' africanisation_ ost onvisngéo par los Slv1N1 

ava;nt tout on gardant le . contrtno dire ct dos entreprises, puisque l a natio

, nalis2.tion est 6cartéc. 

. : .., 

(1,) Decouper o.p.e. P• III 

.. 
. . ' . ~ . 

, , . 1 

. (2)~~--~o-oçJ:lper.it:l, africa_no. 69• Cc choix_d': go~v~r~emo:nt cst.caractérisé do 
Senogalisat~on non traumat~sant c ou Sonegahsctt:rorr tranqtullo par Ch. F. Brun 
in Rewo Sénégal ai so cle Droit. Spécial N° 12 t 197 4 
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!1 Los SMN sont allées encor e plus loin. Cc sont elles qui seraient à 

l'origine de la création do l'institut universit ai re do technologi e qui, 

à partir de 1974 fo.urnisscnt en principe 90 techniciens 13upériours annue llement 

à 1 'industrio. I 1 fournira sans clout e égnlcmcnt do l a. meU. n-d 1 oeuvre pour ln zone 

franche industri elle de Dakar. 

?• Création indirecte d'emplois. 

Les, comptables nationaux s énégalais no construisent pas encore de 

t ableau d'échange indu~tricl • Le seul t ableau dont . nous . disposons çt pour 

1' industrie seulement, date do 1965 et .P,ortc sur 1' année .1962. En fait 

d'ailleurs, prenant acte du carnctèro extraverti do l'économie , il n'établit 

·· que los li ni sons en termes d' i _nputs . nux . industries-. Auo~e tont ati vo do prendre 

on compte 1 1 absorption do 1:' économie .s-énégala1sc dans. ~' éc.onomic f~an~"rlso. 

Nous allons procéder en doux t emps ; 

-emplois induits on avnl do l a production phosph~tièrc 

cmplo\s induits en nmont. · . . 

4• Création d'emploi~ indirects on aval. 

Alors quo los opGr ntion de transformati on do phosphntos an ·engrais 

sont assez simples , jusqu' à maintenant l a quasi tot alité dos phosphates 

sénégalais oct exportée. Deux p e tit~s unités de production fonctionnenent 

cependant sur place : l a Sociét 8 industrielle dos ongrni s au Sénégal (SIE:3) 

ot l n soci été s énégalaise dos engrais et produits chimiques (SSEPC). La 

SSP Thiès livre à pou près 8% do sa production (SOOO à 6000 T sur une produc

tion qui a atteint 16.000 tonnes on 1973) ; l a CSP Tn!ba , livre moins do 5% 
(74•000 tonnes/ 1•611.000 t. vendues on 1973)• 

C' ost donc dire quo l e marché into;no ost t out ·à fait insignifiant 

• pour cos deux S.M.N. ; auss i le nombre d'cm~iois offerts est-il limit~ : 

SIES 231 africains on 1972 SS:EPC : 37 Africains en 1972. 
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Cfest dqnc ·vors ' los pays centraux qui impo.rtcnt le phos.plia.tc sénégalais 

'·qu' fl faudrait chercher los effets induits on aval sux 1' èrnploi • Nous ne 

disposons pas d'informations pour ontropren4!'o un parGil travail. Signa lons 

• · seulement qu •:en ce qui· coricorno ·l os phosphates do Thiès l' absorytion dans 

' l'économie françaiéc :est pèrfaito. .; . . 

PoChiney est . actionnaire des doux sociétés qui. 'en Franco tr«itont 

l'essentiel du phoSphaio d' nluminc sénégalais : 

.. .!' 

- +'Usina do Nantes, eonstrui:to par la Cie Bordelài.se~: des produits 

chimiques. 

- l'Usine de Rouon1 construite par Kulmann. 11 e:P.ste . aussi . à Sète 

une usine do broyage du. C~er de L~L~. 

En réalité, 'on devrait dans ' cc cas, parler plus d'a.:telion que 

d'usines. 

En s omfuo les emplois induits s ont créés plttot on France qu~au 

Sénégal, dans co cas précis quoiqu'il en soit, on nval, ' l' extraction d os 

phosphntos aurait permis do créer près do 260 ' o!Ilplois• C'est un volume ' de 

1 t emploi supérieur à celui dos phosphates de Thiès. On no pout cependant pas 

attribuer t ous cos emplois au seul phosphate. Né anmoins, il fn.ut roconn~tre 

que c'est lui l n matière première stratégique. C' est une prouve qu'un dévoloP-

·pomont do l'agriculture pe.r l'utilisntion plus intensive d 1engrais produits 

sur place peut permettre de créer un volume très . important"' do l' emploi. 

Il n'y a pas eu do constructii:m.'dc T.~.I. pour l'i:tldustrie sénégalaise 

depuis 1962. Le document ( 1) do 1965 qui porte sur l'année 1962 1 donne les liai

sons suivantes en co qui concerne l a brnncho "industries extractives"• 

( 1) République du . Sénégal,. les ' rnaust~ios du ·sénégal, 1965. 
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D'après la présentation dos aut ours du document, en 1962 1 l'ensemble 

de l'industrie extr.~Qtive sénégalaise achetait pour 1,103 millions de francs 

CFA do '~produits locaux"• Cependant :.l a ·.notion do produit local aur~t d1l ~trc 

précisq davnntagc.• En effet, los postes los plus importants dont coux do 

1 1 énorgio (239 .millions) ; los transport s (.349) et les frai s banco.ires (435)• 

Or, si l' énergie électrique consommée dans 1 'industrie extr::>.ctivo ost offecti

vomont produite au Sénégal, il no faut pas oublier quo 1 c 1est à partir du pétrole 

.1ecruol ost entièrement importé. Los transports concernent los transports par 

camion et chemin de for qont le matériel est entièrement importé. Quant aux 

frai s bancaires, on connél!t l es r e lations qu'il y a entre les SMN ct los banques 

. ~.trangères .·i::':stalléoE! à Dnkar.e Au total, los achats locawc,: au sens économique 

plein sont très limités (indu~trio toxtilea1 million ; matérig.u.x do construction 

. : 23 :millions .; loyo:r;;et.34 ·millions). 

.. ·. ; 
. - ... 

Par ailleurs, il faut constater quo los phosphates no constituaient 

. pas .. Ul1 rs.g..ct.our très .import911t à l'époque. Quoiqu'i~ on soit, c'est dans l'énex-. ... ... ~ . ' . . 

... 

gie ct l e transport qu'il ost possible do prétendre qu'il y a çu offecti~omont 

création d'emplois, du fait do 1' extr action phosphatièro. Il ost r:1Ûn o po'l ,J1ble 

quo cos .emplois ,vari ent lorsque la production de phosphate varie beaucoup. En 

fait le cocfficiq~t do l'9mploi dans cos secteurs dépendant du ~hosphato est 

inconnu. Pour l' éi(ablir1 il faudrait investir unq quantité do tr;2.vail sans com-

mune mesure avec le :r;:ésultat• , ·· 

Ce qui est. impo:r;:tant c 1 ost do c~nstater que la · croiss ance do la produc

tion est indépendante de colle des uni tés •. do production interne. 11Lo dévoloP

pomont de Ta!ba ost étroitement lié à la s ituation du. march6 dos phosphates"• (1) 

Au · tot al dqnç, • on 1972; les phosphates n'av ai ont p2.s crée trois cent 

·emplois ,induits. 

·1/ Rapport do l a Diro'c'tiohs des il,lihosl t. 3 .1969· p;. ~4 · 

.. :.1 
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En conclusion, les SMN ne sc sont pas sacrifiées à la logique de la 

production de la plus-value, ni au voeu d'une technologie labor intensive 

au contraire, elles ont cherché la productivité la plus élevée ; ni au 

souhait du gouvernement d'une 11sénégalisation" tenant compte, non de l' impérar

tif de la réduction des .con.ts ; de production, mai.s du souci de transmettre 

des compétences aux "homologues"• En:fü1 :ltertraversion limite singulièrement 

les possibilités de création d'emplois induits. 

Jème P .ARTIE : ~ REVÉNUS • 

L'ensemble des ve~eurs nouvellement produites chaque année par les 

phosphates sénégalais se répartissent entre trois grandes masses : les salaires, 

les revenus de l'Etat (recettes budgétaires ci ... après) et en profits des SMN. 

La meilleure méthode aurait consisté à calculer d'abord l'ensemble des valeurs 

et ensuite à les répartir. Les données permettant de procéder do cette manière 

n'existent pas. Aussi nous allons faire comme si ces valeurs étaient les 

sommes dos trois parts : 

1• Les salaires 

2. Les recettes budgétaires 

3• Les profits dos Sociétés transnationales. 
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lm .SALAIRES DANS LES PHOSPHATES . . .. 

L'objet propre de l'analyse dos salaires ici, ost do montrer la 

spécificité des salaires dans los phosphates par rapport à coux n'autres 

br~chos on secteur ct de dégager los différenciations d'après los emplois 

professionnels. lll"ais 1 avant de faire cotte analyse, il nous faut dire 

quoiques mots sur le problème des salaires au Sénégal en géné~al ct plus 

spécialement sur la tendance persistante à la détérioration du pouvoir d'achat 

dos salaires. 

. .· 
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CONDITIONS GENERAlES DE LA D~IINATION DES TAUX DE SALAIRES 

AU SENEGAL. 

... On s Oit qu13 l e procltii t ônnuol ·du travail ·n.ccompli PET l os- ··travai l-
. ~ . .. . . • . .. l · 

lol.irs de s srrn ·: ~st réparti entre sa16ir o ct p lus-value . 

To1.1tos l on ; onqu'!Hes sur . ;t,.c s s a laires . au Sénégal -mett ent .. on r e li ef 

de~~ ph énomène s : 

' .. .. ..:. . . . .:a. 

1• Le statut do s n.lnri ü ost un st atut do privilég~é 1 . p iJX ~apport 

·à cc lùi 'dü peys an. 'Nous no trai t or ons p as de co point. 

2. Dop1Üs nu moins une quinzaine d 'années , il y a une t ond2.11ce à 

l a baisse du pouvoir d' ~chnt do l k ma Jorit e dos salariés. 

CONDITIONS GENERALES DE LA DErERHI NATION Dg) SALAIRES • 
. : . t..; . l . . ... . ~ . 

:Dans·. l' ensemble , l a conc.'cition du .:::ralarié m pyen_: àfriç~,;ip; (t) 
a diminué au Sénégal depui s 1 1inclépendéUlco . Le t able au ci-contre montre que do 

1961 à 19741 l e pouvoir d 1 nchat s' ost dét érior é do 30 à 10%, suivant l os 

catégorie s do travailleurs (~alifiés. Do 1961 à 1968 1 il n'y eut aucun change

ment dans l e bnr~mc des salaires de base . Aprè s l n grève do 1968~ un a juste-

mont s' en suivit mais qui 1 on aucune mn.nièro ne permett ai t de r e.ttrapor l a 

h aus se des prix. Entre 1968 ot 19731 l a situation e o clét ériorern encore davant~ 

gc1 compte t enu do l'inflation dnns l'ensemble du système c apita list e . En Ao~t 

1973, l e gouvernement releva dos prix ct dos salaires dos uat égorios de s tra

vcillours l e s moins f avorisés. Hcis une au gment ation dos prix1 pui s des s a laires, 

survint à nouve au on Février 1974• Dans l os doux c as, l' augmentation des 

s alciros fut trè s inféri eure à colle de s prix. 

1/Nous excluons los "ass istants techniques" de cotte étude. 
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Snlairos réels : 

1961 1968 1973 .1974; 

Ouvriers 1ère catégorie 100 96 81 90 

Ouvriers 6ème t' . ca egorJ.o 100 92 J"tJ 80 

Employés 6ème catégorie 100 92 73 80 

.Agents do ma!triso 100 89 66 73 
Cadres ' P2 A 100 8'5 - .~ 63 69 

-· 

J. Reimerink, Rnppprt spx l Q situation politiqua dos salaires au 

Sénégal P• 11• 

Source : Ii s'agit dos salaires do baso.L&B aaiai:res' é"tant indirectE 

inconnus, il est pous ible de calcul er l os oalaires réels payés. 

' . 

' ·, 



Mais le tabl e a.u montrc quc. co~ .;iJ'IJf?t omont s n' ont p~-:.~ r,crmis aux 

. s a l air es do r attràpcr · l a h éiùssè. clos· prixe ·· 
'.: -~ '• - ...... . : ' , 

Quant au mua, ~(salaire minimum: œsarnnti pour un cé libat ciro s ans 

chnrgcs) t tèalculé depuis !1954, il a subi · ].ri: m~mo évolution. qU.o le : f?.·.:ünir c r ée l 

dos ouvri drs de prcmi~ro !C'ntégori o ; PCIX n apport à 1961 ... 100, - Pindico a 

vnri é de l a manière sui vant e : 1968 : 96 . ;: 197 3 : 81 ; 197 4 (FêVI:'i c:r) : .... 90 • 
. . ~ . . . ···- ...... ___ ... ~· · ~· - ····' .. . 

Or, le quoti di en, "Le Soleil 'l, du 9 Ao1lt 1973 ti tl" ait ; . 90'l; dos 

.agents du secteur privé s ont concernés par l o r e lèvement elu SMIG. En fait, 
. . : . ·. 

d'ailleurs, l e mna a perdu s n s i gnification : 

. ' : . . . 

. 1°) ,sol?: évolution n' est plus ·publiée ; 
·, ·· .... 

20) Il ne subit aucun njustement automifl.tiquo à lé:J. h nusse ,Çlos prix .. 
des bi ems entrant dnns son cnlcul. .. ... 

Il f aut r emarquer dons le meme temps, que l os salniros rée ls en 
~ 

Fr~ce , principale puissance c~~ortatrice du Sénégal, ont connu une augmenta

tion importante · depuis·' l a deuxième gue_rrf mçndi a lo. On n o saurait attribuer 

• en aucune mahièrc une évolution. aussi di vor gento à l n différence do pr oducti-t . . ~ . . ... . . ,.., 1 • • • 

vi t ·€5. On pout dir.o qu' i 1 y ~ ou une . é l év-ation .do ;La productivité du travail 

dans .l es entreprises malgré l e. surcapacité certaine dp. l n, production. En eff et, 
D ' . -. • . 

il n'y a pas cu stagna t i on do ln production industri elle. Au oontr~ire,ls pnrt 

de l'industrie dans l e PID est pas$ôo .do 351~ en 1959 à 2~14% on 1972• Los t aux 
. f . 

do • croi ss éll'lce de 1' industrie ont ô.t é très 13upéri ours à coux du PI.J3• 
'· 

.· , 
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PIB 

Agriculture 

I:n:dustrio 

Services · 

Taux do 

1959-1972 

4,2 

2,8 

5,5 

·6~-3 

croissance . 
· ·:. 

1959-1965 

5,0 

4,6 

5,3 

5,3 

Source : 4o Plan qtta(irienna~• · . .. 

: 

1966-1972 

~,6 

1,3 

5,8 

6,4 

Dans l'industrie proprement dito, il n'y a pas ou un accr~issomont 

important de l'emploi. En effet, les investissements ont ou surtout un cnrao

tèrc capital intensi~ pour pallier à l~inconvünicnt d'~o force de travail 
. . . 

pou qualifiée. Do 1968 à 1973, le nombre d'emplois industriels ost passé do 

17.000 à 23.000 1 soit un taux d' accroissement annuel moyén de 518%• La raison 

centrale dos bas salhl.ros ct do leur tondru10e à la be.isso, réside .dons le déve

loppement du ch~mago, combiné avec une st~snation très nette do l'accumulation 

do l n pius value. 

"A la fin de 1966, le nombre dos ch~mours inscrits clans l a région 

du Capt-Vort s~élovait à 37•738• En 1968, le nombre était passé à 44•420 soit 

une augmentation d'environ 18 pour cent. Aucune allocation de c,hema.go n'existe 

·· au Sénégal" ( 1). 

:A cc rYthme, le Ci1JJ-Vort ne devrait pas compter moins do 100.000 

èh~m6urs au sons tradi tionnol on 1915• Autromcmt ~dit, dans cêtto région où 

sc trouve concentré l'ossontiol clc l'activité économique industrielle du 

Sénégal, à pou près un adulto sur quatre scrci t sans travail, lui permettant 

do so rop~oduiro 1 sans rocourir à la pnronté. Un rapport do la BIRD (2) indiqu 

en effet : 

~~FMI, Etudes Générales sur les économies africaines, t. 3, P• 561. 

2/ BIRD, Tho Economy of Sonogal, Report 212 SE, August. 1973• 
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' ·. , 

"La productivité do l'industrie n augmenté s eulement p2r le proces-

suc . do "ca.pita;t çloopening" P.?nc1ant los années soixnnto, c'ost-&-clJ.ro quo 

. l~p~pi~i , .ost ~~~té_ ~~.' ~~mo ·niveau twdif3 :cil6 :f;int~~ijité'~ dti : capit nl dos 

invostissomont B a au@nonté · ~u liou do~ qualifications dos errÏ,Î)loyésil • .. 
On no snurai t clone. cJ..rpliquer los bas salaire s industriels par l n 

. . . · . . . .( .. . . :- . . . : ..: ( .: ... ~ . :. 

tonéi.Q.Uce à la baisse da ln productivité elu travail;. 
·· .. ·. ". 

! 

Los éléments structurels impo~tants · qui intcrv1crincnt sont l a 
.· . ·, ·· • •• '! . . ' :' · ·. t _., .! . : . : · ·. .· • 

place qu'occupe lo Sénégal dans là système capitalislto ct qui "l'ump~che d'af-

fecter la plus-va~uo ~Z:(~éc~ cl~s l e pDJ'S .à '1' ~~cumulatioi1 Jk4;·wtt ~i · f1). 
. ! . ~ ' . . . . • __ .,. -·~ . . ' '. . ., J . . ·. : :· 

Sans une oJ..rpansion horizontnlo du modo ck production capitnlïsto 1 l' offre do 

ln force do travail sera t oujours supérieure à la demande do cotte force do 
. . : . ·.. . . . -~ : 'i . . : . ' , . .. : . : . . 

trc..vail. Le ch~mago ost l e fnctour essentiel qui pèse sùr los se.li\Îros au 

Sénégal ot ccci depuis ~~mt lo cyclo :dola .. séchercsse. ,Le ch~~·k~ c ~t ontr~ 
tonu.p~_cc qu'i~ n'y , apas à ~roprorr:ont ;arlor, oxpa:nsioh èi.u modc 'dcprociuction 

. 1. 

spécifiquGmcnt capitaliste clans la formati on soci~lo 1 meis plut~t perpétuation 

do l'économie do traite. 

!: : . 
. ;, . ... . : . . --. 

Si on prend en consi<lérntion, non plus le norr)bro dos incli vi dus, 
. ' . . .. " • ' . 

mois le volume des ch~mours "théorique s", ~n t enant comp.t o du 11 chtmage déguisé", 

c 1 es~ire en évaluant on ho~es/2Jll1éos do ch~mag~, n l ors l e: s ,euil do 
• • ~ • 1 

100.000 ch~tiJt:urs ôtait dé jà froochi on 1968, comme lHndiqüo :).o tnbloau : 

-
Einp[oi ot ch"ema.go . urboine 

,l ·," 

Force d e tr.avn;i 1 
.A~til's ' ··· · 

secteur maderno 
secteur "tradi tionnol" 

· Cl.lem ü.g~:J · · · · . . . - .. .. . . . . 0 0 • • • 

1959 

1-75·.ooo 

135.000 
20.000 

0 20.0()() . , .. ' 0 • • 

--~--·--· ~~~--~----~-------~ 
Source 1 

1

S. AlUN, l'A:frique do l'Ouest bloqU~e, P• 48 • .. . 

t 0 

1968 . . . 

290.000 . 

125.000 
55.000 

110.000 

1/ Voir les statistiques dans la pnrti o du document consa crée à l'accumulation. 
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Le caractère aussi massif du ch~mage . est à lui seul, . explicatif de 
1 

la ~endance à la baisse des salaires des travailleurs africains do l'industrie 
, . 

et des autres secteurs. 

A cela s'ajoute bien s1h-1 ia. politiquegouvernementale qui consiste 

à "geler" les salafres pour faire · concurrence aux autres p'ays candidats aux 

investissements internationaux. Or, ces· investissements ne se font guère et 

cru:.and _ils se font, c'est en général poûr le renouvellement plus que pour 

l'extension. De 1959 à 19701 le taux de croissance annuel moyen de la FBCF par 

l'.ensemble du secteur privé n'a été que de 0,11% par ah aux prix courants (1). 

Malheureusement, le fonctionnement de la zor:e franc ne permet pas 

de savo~r quel est le montant annuel des plus-values transférêes à l'extérieur 

du Sénégal. On sait seulement qu'en gros, ces sorties sont très importantes 

par r~pport à ce qui sei réinvestit sur place ; c'est oe 
1 
que révèlé le tableau 

. . 

suivant qui ne considère quo le transfert repérable • 

FBCF et transferts des bénéfices (en milliards de CFA) 

:. · ' 

..12§.2 1966 J.2§L 
1) Formation brute dê 

oapi tal. fixe• 13,94 11 ,oy 18,34 

2) Transfert des bénéfices ._ . 3,71 
par les entrfJm~QI:! _ privéés. 5,09 5,8 

3) 2/1 en % 26,67 29,88 31,88 . . 

Source,s : Plan quadriennal P• 15· 
•.. FMI, Etudes généralOs sur les économies africaines, P• 617 

1/ 4e Plan quadriennal, P• 15 ; pour plus de développement, . voir la partie sur 
1 1 accumulat;ion.- 1· 
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Evidemment, il faudrait tenir compte aussi de tous les transferts 

occultes et en particulier à travers la "détérioration" des termes de l'échan-

ge. 

Le ch&!a(So est donc la cause immédiate, déterminante ' des bas salaires 

au Sénégal. Un ch~mage mas~J:.L ~ap.s~, une accumulation stagna Dt~, sinon régres

si ve du capital, voilà qui est primo:ldial pour expliquer les ba.s salaires. 

La combinaison de ces deux phénomènes, c'est-à-dire l'incapacité du grand 

capital industriel do mettre au travail productif de la plus-value la force 

de travail qu'il a libérée par la soumission de l'agriculture à la logique de 

la plus-value, .:_constitue le fait me.jeur qui· fonda les autres détèrminants sur 

lesquels insistent certains auteurs. Ainsi, Guy Pfoffermamt accorde une grande 

importance à la volonté du gouvernement de "geler" les salaires. I 1 insiste 

aussi à juste titre sur le fait que les cadres syndicaux sont soumis à l'Etat 

et a:u parti dominant et de cc fait no peuvent pas soutenir l'action revendica

ti vo des travailleurs. On pout aussi ci ter d'autres facteurs comme la "solida

rité familiale", la non rupture des rapports entre les villes ct les campagnes. 

Mais ces facteurs ne peuvent ~tre reliés les uns aux autres que si on prend pour 

noyau de l'explication la combinaison : ch~mage, stagnation ou régression de 

l'accumulation du capital à une échelle, qui s'explique lui-m~mo par 1 1 c:x:travex

sion. 

En partant du cadre théorique global élaboré par Samir MUN dans 

l'accumulation à l'échelle mondiale, nous avons tenté d'élaborer un cadre cohé

rent pour poser ces problèmes. (1) 

1/ FOUNOu-Œchuigoua, introduction à une appréciation critique du Programme 
mondial de l'emploi du B.I.T. IDEP, Déc. 75• 
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L'analyse dos salaires dans le~ phosphates au Sénégal entre dans l a 
. . ··: : ,- . ' · : 

problématique gênéralo ,de l' étude clos disp <..œités qes salaires, d 1Ul1e catégorie 

prof essionnelle à.une autre ; d'une brancho à l'autre ou .évontucllçment d'une 

entreprise à une autre à l'intéri eur· d'une formation sociale.· J:i.'t,al'lt_ donné 

cependant que 1' économie s éné c;al tûso o~t o::~.."iiravertic, il serait t _out à fait 

intéressant de comparc:r· l os seJ.n;Lrcs des phospha,tcs au Sén~s:al o,vcc coux d'autres 

pays producte~s. Cotte dernière recherche no pout pas ~tre rnenéo dans l e cadre 
. ' ·/ . ·" 

do l a présente étude. Nous a llons concentrer notre attention sur co qu 'il ost 

possible do fal.r·e, dans 1 1é t at actue l dos informations, à savoir l a comparaison 

entre los phosphates ot d 1 2.n-Grcs secteurs non agricoles, d 1uno part ct los 

dispa,t:i t és entre le& catégories professionnelles d.' autre :part. 

2.1. - .!:!2.fi..~i:\;é13 entre catégorl,~s -i?rofesriiorul.S.Q()~~ ~ ~ 

do 'i1l.. bl:êJ:"l_cd.lo.<t 
\ 

Les disparités clos salaires entre los catégories professionnelles 

spnt très influencées pa,r l a classification dos . emplois. Les catut;ori:es d 1 emploi 

sont définies par les conventions collectives. Hais, en ,général, au ni veau dos 

travailleurs manuels et des cr.1ployés, on distingue 7 catégori es : 

1ère · cat~ 

2e cat. 

3e cat. 
(081) 

4e 02-t• 
(OS2) 

5o cat. 

6c c at. 
(OP2) 

7o cat. 

Q)!~j._2.r~ 

exécute des ~rav~ui 6lé
ment~eS n'·entront pas • 
dans le cyplo des f abri
cations. 

manoeuvre spécialisé en 
peU de temps dal.lS 1 1 o:Xé'- · 
cutiçm,, ·d'1 W:lC \âol:)e. 
; . . · ~ . 
conna1t soulomopt une 
partie d'un métier. 

habilité et coru~oicoances 

confirmées . 

Possède un métier ct CAP 

Formation générale, for
mation technique ct lJre:
tiquo approfondi e . 

haute va l eur profcm:ionneJ,., · 
le 

Thlployés 

1ère cat. comme ouvri er do sa 
· \catégorie . 

2èmo cat. " 

.. 3o: cate , sait l,i.rc et écrire 

:4e ·cat. 

5c c at. 

6e cate 

7o cat. 

"t : · 

fon1l r'"tior{ profe ssion-
nelle simple, sans 
pratique prolongée. 

posoèdc une certaine 
technique. 

employé qualifié de 
bureau .. 

employé très qualifié 
c~sténo-dactylo do 
grande compétence. 
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Il va sans dire qu'au s ein d'un·:; pseudo sous-branch e, 00iamo 

1 'extraction ct le trai toment dos phosphat es, il ost i mpossible c"l.c di sposer 

dos infor mations détaillées s tu; l e s s a L:tiros pro~ catégorie professionnelle. 

Nous n 1 avons pu disposer r,1.w des inform ations on gr .._mdo masse , conccœn3Ilt ln. 

répartition dc.s s n.lairos ÈJ. L-1. Société Sénégalaise dos pho sphat0:::: cl.o Thiès, qui, 

. rappelons-le, : .. no produit onco:,: c c;:uo 15~S de l a production tot c.,b. En comparant 

pour l'w~éo 1973 et 1974, nous avons l es r esult ats suiv,~ts : 

Ecarts dos salciros mensuels ............ ..._~--~----- ~-

1973 1974 
Cadres ot mai tri s os/ employés 2,8 2,48 

Cadres ct ma!trise/ouvricrs ct manoeuvres 3,89 3,39 

Cn.drc s journaliers •••••••••••••••••••••• 
Employés/journaliers 

6,83 5,25 
1,36 1,37 

Ouvriers/journaliers 1, 78 1,55 

Sourëo : Calculé dt après los Rapports do la Direction des l:Iinos do 1973 et 
1974· 

En somme, dans los phosphates, . il y a une tendance nette à la fermo

turc do 1' évent.eil dos salaires de base. Aussi, 1' écart maximum qui était de 

l'ordre do 6183 on 19731 est dcsconduà 51 25 on 1974• Ce~i ne r êsulte p as do 

l a confrontation do l'offre ot do L "- demande, mais P.o mesures couverncmont a los. 

En effet, le rolèvement généra l de s salaires nominaux décidés p ox l e.: gouverne

ment on .Ao1lt 1973, devait affoctor nctt cme!lt. }es sp.laires i cs plus bas que 

le s plus élevés, comme cel2. avait été 16· oas 'en 1968. , Donc, cc qui s c p asse 

dans l e s phosphates n'ost quo lo reflet de ec qui se p as s e dnns l'ont;cmblo de 

l'industrie (cf. Tableau). 
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Evolution des 9al~rcs du secteur privé 

1961 1968 Ao1it 197.3'~ .. 

Otl.vri er Ièro catégorie 100 115 . 132 

" 6èmc " 100 110 118 . 

:Elnployé: 6èmo " 100 . 110 1·18 . 

·-~AgcAtS'· -dé•ma!trieo · 

- ~ ··r .. 100 107 107 
.,, ~ ... ,1 • • .. . .. .. 

Cadres P2A 100 102 102 

Source : R. Rejrnering ob. P• 16 
.· .... ··•··· .. 

Février 1974 

152 

135 

135 

1?3 , 

117 

Cependant, i 1 nt y a pas .. de r enversement de t endanc.c .en , pc qui 

concerne l a discrimination entre travail do bureau et travail do production 

mat érielle . A l' échelle nationale , il est établi que le r apport entre l e 

salaire de base de 1' employé de 6o: cat égorie. ct de : 1' ()'\]:vrJ..er de m~me caté

gorie , est toujours de 1,5 depuis 1961. rour les phpsphates, nous avons 

trouvé que le r apport global du sal aire dos emp loyés· mensuels ct des ouvriers 

et manocuvresmonsue ls s e · ti ent autour ·do lt35• Cette tendance ost .d 1 autant 

plus paradoxale que c' e'st l a main-..d'oeuvro qua lifi ée pour l a produc·tion 

• -~ (agents do m~trise, ouvriers h autement qua,lifiés) qui manque l e plus. 
·, 

En somme , nous assistons à une f ermeture, en ce qui concerne l a 

hiérarchie des salaires, mais on m~mc t emps, l e travai l de bureau ost mieux 

r ém1mé r é · que · ce lui · de production, dans un pcys où . p ourt ant l e. sy stème de 

fo r mation r end l'offre dos travai llc~s do bureau t~ut a fnit plêthbriquo. 
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·an pourrait aûssi compnrer les salaires des employés des phosphates 

et cou_~ de l a fonction publique . On sait déjà qu'en gros, à catégorie compar~ 

blc 1 le salarié de, ~a fonction publique ost privi~égié par r apport à celui du 

secteur privé. A cet effet, on cite toujours cet exemple do deux chefs de famil-
. . . 

le 1 marié et père chacun de 22 enfants dont 14 de .plus de 10 ans. Dans ce cas, 

celui qui travaille dans l e secteur privé reçoit 1·4.3Ô0 P CF!. .tJ.o p~éstationc 
familiales alors quo son collègue fonctionnaire touche 54.652 F Qr~ 

Il est clair quo par r apport à la fonction publi.que, les s a laires 

des phosphates soient plus bas. Par exemple, · à Thiès, un ~ employé 11moyen11 touche 

35.000 !CFA en 1974, tandis qu'une sténo-dactylo prenant 40 mots/minutes touche .. ~. . . 

45.000 F comme fonctionnaire ct 28.000 F seulement dans l e secteur privé en 

général (1). 

En conclusion., les salaires dans les phosphates sont alignés sur 

coux de l'ensemble du soëtcür privé ct sont aussi déterminés en dernière ins

tance par l e fait que l e grand CCl.pi tnl, tout en prolétarisant les paysans et 

artisans sénégalais, . sei trouve dans 1 1incapaci té de les mettre au travail afin 

de créer une situation de ch~rnage 11suppor'table"• Do ce fait 1 les salaires 

restent bas, rn~me si 11 éventail dos salair~s .de 'base t ~nd à sc fo:rmor • 

(1) Source : R. Reyrnering , P• 17 
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· . Les _ph...2_S,E.hates ~t les .. rec~ttes ~gêtcires 

. 1 

j . · ; · .. . 

Jusqu' on 1973,, le,~ p}:1.0sph~tcs n'ont pas contribué· de malùère 

essentielle aux r ecettes buclgétcires ,do l~~a~. sénégalais. Par contre la mise 
·' .: . 

. en plo..ce de ~' oxtrn.ction ot du trai ternant des .P,ho,sphq.tes. â dcm~dé à 1 'Etat 

des dépenses non négligeables. Le ,fait essenti~l .do cc point do vue, co sont 
. .. : ~ . . . . 

los privilèges oxhorbi tants dont jouissent los SMN ct plus ··pnr·hculièreoont 

la plus importante parmi elles, l a CSP Ta!ba en matière fiscal~ ct de tarifs 

spéciaux. Nous allons dans un premier t emps ess~er d'évaluer le manque à 

gagner, du point de vue budgét<J.ire . Ensuite, nous nous interrogerons sur son 

efficacité et ses raisons réelles ct idéologiques de cette pratique. 

Le mangue à gagner budgétaire 

Nous ne pouvons malheureusement pas évaluer ce manque à gagner 

de manière précise pnrco quo les informations ne sont pas disponibles. Nous 

ne pouvons faire que des r emarques fragmentaires destinées à donner une idée 

do l'ampleur do cc manque à gagner. Nous ne nous intéressons pas ici à la 

fraude fiscale, mai s aux libéralités données légalement par lco gouvernements . 

Prenons une année, colle de 1968, selon le rapport de la Direction 

de 1 'Industrie , alors que l e t aux moyen dos imptHs ct taxes par r apport à la 

valour ajoutée était de 30%, il n'était que de 7,4% pour l'industrie c.xtracti·

vc (soit le taux le plus faible). En effet, pour une valour ajoutée do 2562 mil

lions do francs CFA, SMN du secteur minier (phosphate à 98 %) n' avaient payé 

que 190 millions F CFA d'imp~t ct taxes. 
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On voit que si l~ taux de 30% avait été appliqué aux phosphates, 

l'Etat aurait reçu dans l'ordre de 770 millio_ns de francs d1imptt. En 5 ans 

il aurait pu obtenir facilqment 3850 millions, soit une somme équivalente pres

qu'au capital do la CSP Ta!ba. La question de savoir si la société serait tout 

do m~me venue s'installer au Sénégal sans cos avantages, sera examiner un peu 

plus loin. Voyons plut~t comment s 1 appliquo lo libéralisme sénégalais on la 

matière. 
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IMPOTS PAYES P .. .W LES DIFFERENTES· 
'• . . . . 

BR.ANCH:E5 DE L'INDUSTRIE EN 1968 

. (en millions do F CFA) 

. .. . 
• • 0 • · · · ·- • • • • ~ ••• •• , . . .... '· 

------------~~------~------~--------------------~--~~----------~~ 

. Bré.lllcho 

. : ... 

' 
Ind. extracti vos •••••••o••••••• 

Ind. textiles •••••••••••••••••• 

:. -~· Im~ts 
V.aleur ci.jouté~-
··· ·· · ~ -e-n-. "!"v-âl!':'. _c_ur _____ cn""'. --. %,..."'='d-c-=-l~a--

absolue valeur ajou
tée · 

; 

., Chausstiros ct habillement •••••• 

2562,1 

9318 

2282,3 

839,6 

368 

190,6 
408,8 

485,1 

114,5 
63,$ . 

104 . . :.' 

38?.-,9 
170 

7,4 
43,8 

21,3 

20,8 

.. ·.-
.· ·,. 

Bois ct meubles • ~ ••••• · •••••• ; · •• 

Papier 

Chimie ••••••••••••••••••••••••• 
Màtériaux de constructions ••••• 

, ... 

Mécanique des réparations •••••• 

:bi vers •• · •••••.• ~ · ••• o • · ~ o •• o • ~ • .•• 

Energie 

.. Moyenne . , , 

ct GaU ••••••••ooooo•••• 

•••••••••••••oooooooo••• 

:· 57,4 

196,8 

658,7 

1192 
251 ' 

289f 

21593,4 

. ~ . 

... ' .. 

. '198:,4 

23,8 
.:· 467,6 

6348,6' 

. ... ·· 

17,3 

18 

·.19,4 
;25 

16,·4 

9,5 

·16,2 

29,4 
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Le régime fiscal direct sénégalais, comme tous les r ég'imos fi s c aux 

ost complexe. jl. volonté dan.s le détail. Mais du point de vue des entreprises , 

los imp1Hs les plus importnnts sont au nombre de trois : lu; taxe sur le chiffre 

d 1 aff.;:.ires (TCA _ci-après) ; l'imp~t sur le revenu des c apitaux mobiliers (IRCM -. 
ci"':"après) et 'enfin 1 1 imp~t sur los bénéfices industriels e t commerciaux (BIC). 

Pour chacune des catégories, il existe un régime norma l ou commun et régime 

. privilégié défini par le code des investissements. Nous allons oss~er de 

.. mesurer 1 1 i~ncidcncc du régi'tno fiscal sur les recot:t,cs de l'Etat en prenant en 

considératfon ·aussi la pratique de l a subvention déguisée. 

Comme pratiquement tous les -codes d'investissement africains, celui 

du Sénégal~ très libéral on la matière, . distingue troi s typos de régimes fis-

pwu:x: nppliqUés aux untrc:prü:co 1 1) le r égime nol;T.le;! , ou régime corrunun ; 

2) le régime applicable aux: entreprises prioritaires ; pour y prétC:ndrc, il faut . 
- . 

. d'après le code de 1966 1 soit investir au moihs 40 millions do francs CFA en 

trois ans ··; soit . créer un minimUm de "40 emplois permanents de cadres et d 'ou- . 

vricrs sénêgalais". Les entreprises de cette catégorie b~néficicnt de l'exoné

rati<m de '· l'imp~t sur les bén6ficos industriels et commerciaux; (BIBC ci-après), 

. à condition de remplir certaines conditions imposées par, le plap. ; .cet avnntage 

ost acquis pour les implantations nouvelles ; l e deuxième avantag_o, __ _ l a r éduo-
. . . '· . 
ti on de l' ~ssictte dè 1 1 imp~t sur l es mc, est applicable à toutes l es cntrG-

prisos qui affectent une part de leur profit à une accumulation ·'rim:lw dans l e 

pays ct ccci sous forme d'immobilisations. 

Un troisième avantnge important consiste en exonération en ristourne 

des droits et taxes perçus sur l os matériels et mat ériaux importés, qui no peu. 

vent ~trc fournis localement ou dans l o cadre de l'UDEAO. 



... . 
. . t .. 

~ . 

··- ' Exonération dans certains cas de la· taxe · ·sur le chiffre. d'affaires 

J ' ~ . 

(~CA ci~.aprè s) • 
.. ~ ·~ 

3) Le:'·r~gime des entreprises convention.néec. Pour entrer.'dans o011te catégorie, 

l'entreprise doit investir au moin.s 500 • .000 F CFA en trois ans• Outre l.es 

avantages applicabies aux entreprises priQri tai;es, i~s entreprises convention

nés bénéficient d 1ùn régime fiscal stabilisé. Pend\lJlt la période d'application 
~ .· ' . . ~ . . ;.: ~-: · : . . . . . 

(25 ans, majoraqles de 5 ans au maximum) et "sauf' dérogation prévU.e d'un commun . 
aécord, le régime garantit à l'entreprise, po~ l'activité faisant 1 1;bjet de 

la conventio,ri, la stabil:ii.té .den qhro·ges fiscales q.e toute nature résultant direo

tement des impths, droits, taxes et redev.ences tels. cJù·;ils existent à. la date 

fixée par la convention, tant dans 

modalités de pe:i:-ception,!'·~ , ( 1) 

. . .. . . ~ 

leur assiette que dans leur taux et leurs 

Ce qui est important pour nous, q'e. f'l~ de constater que les phosphates 
. 4 ' .. 

sénégalais rempliss,ent toutes les ccndi tions ,_e:JÇi.gées pour ~tre des entreprises 
. . . 

conventio~~ées et elles ~ont effeotivement conventionnées : cependant, o'ist la 

CSP Ta!ta qui en est le plus grend bénêficiaire. La CSP Ta!ba bénéficiait ~ 'u:ae 
~ ·' . . ~ .· .. 

convention avant l'indépendance du Sénégal (convention du · 11 juillet. 1958) • 
'· . 

C 1 est le texte qui a donné des avantages fiscaux exhorbi tants qtio lè nouvel 
' . .lJ 
Etat ne fait qu 1 enterriner. 

· ~ . ( 1) Le code des investissements do 1966 article 33 ; celui do 1972 réduit la 
période d'application à 20 ans, mais, ce 'nf est pas · rétrosp~ctif • . 

.... ... ' 
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. En ce qui concerne le BIC, la Cie n'a pas ou à peyer grendfchoso 

ju!3qu'on 1973 ot ccci pour doux r aisons : exonération d'office de 1960 à 1965 

on rnison du code dos investissements ; mais aussi en raison du déficit compta-

ble. Or1 il s'agit là d'un i~t important aux tnux de 30 %• A:Près .l',ôxpiration 

du délRi d'~xonération de 5 Q!ls, cette · rirlson à elle- seule pout justifier dos 

mariupula;hons do la part des sm-:r pour déclarer un bénéfice nul, sinon · un défi

cit. Dans l a mesure où l'imp~t sur le nouveau mobilio;r , est subordonné à la 

réalisation du prot111 par ln Cio,. on comprend, son rtnomenour jusqu'en 1973• 

Lbs phosphates ne sont pas assujetties à la TCA dont le taux normal est de 9 %• 
La raison en ost que toute entreprise travaillant pour l'exportation ost exoné

rée de cet imptH. C 'ost une logique d'économie extravertie • ·A la p lncc de la 

TCA, les SMN paient deux irnp~ts : 

-la redevance minière ad valorem(J/ le droit fiscal de sortie do 

3 % do calcul de la redevance minière ost assez ingénieux, mais finalement, il 

no rapporte pas beaucoup i - sa valeur ost calculée sur leur v a leur "carreau

mines", nécessairement inférieure au prix de vente : - son taux ost faible : 

·, .. 
Ta!ba : 1 % sur les fr actions do ventes annuelles inférieures à 

1.100.000 tonnes et 5 % pour los fractions supérieures. 

Thiès : 2 % pour los fractions inférieures ou égales à 100.000 tonnes : 

5 % pour les fractions supérieures. 

(1) C'est sur cette base que la CSPT n'a pnyé que 5 461 321 FC R d'imp1H en 1960 1 
pour une production qui dépassait déjà 100.000 tonnes, mais cette information 
est tout à fait isolée. Pour calculer cet _ imp"et, il faudrait conn~tre los 
prix carreau mine, cc qui ne nous a pas été possible d'obtenir. 
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Le droit de sortie est calculé de la même façon, à la différence 

prè s que l e s prix de base sont P~}l-S élevé~ !)Po~ appr,éci..er c e s chiffres il 
'· 

f aut ·. se rappeler qu~ si le vo~~e du p~osphate d' alumi~.e franchit · le cap 

de 100. 000 t dès 1958~ Taioa ne franchit le cap .de 1.ooo.-ooo de tonnes 

crU ' ·en 1967. La C SP 'rarba n-• a donc payé <iU 11...n imp6'\ ·do 1 , 5 % .envi~on jusqu • aB 

1967. . : ~· . ; .. 
' , , : 

'\ 

Tentons une évaluation grossière de ce qu'au~ait rapporté la TCA, 

du taux de 9% à 1 1Etat de 19p_2 à 1972 1. en considérant le prix FAS • 
. ' . . '• 

Les chiffres d 1 affai-res des différentes · années ·sont donnés dans 
.. ; r . . : 

le tableau c-i~ont.re (rl .T·; 21 juin 1974). En 10 ans, les · 2 SMN ont vendu 

,_p·our 32481 million~ de fri.n~s ëFA ; une TCA de 9 % a rapporté i '2943 millions 

soit 294,3 millions par a~ ( (j qo millions de plus que oe qu 1 a rapporté le 

secteur minier en 1968) • 

. ·Du fait de·s subventions d~guisées . 

A c8té de ces "manque à gagner" proprement dits, il y a aussi des 

sortes de ' subventions que 1 '~tnt accorde aux SMNr· soit sous forme de privi-
. . 

lèges particuliers d' importatio~, soit sous f()rme d~ tarifs préfé:Nmoiels, 

en partioulie~ dans le ~omaine de 1 1 eau et de 1:' énergie. Nous allons tenter 

.d 1 évaiuer la ·subvention sur 1 1 énergie électrique. 

. . _ ...... . -·- . 
." .. '\ 

:·(1), Minis,tère des fina.noes, abrégé fiscal p. 21 bis. ed. de 196§. :, j 
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Au Sénégal, ·le prix du kwh do 1' éloctrici t é industrielle ost do 

1 1 or~e do 20 francs CFA (19,94 en 1974), pour l'heure l a plus avant ageuse . 

Mais : "il y a possibilité pour lo s industriels do négocier .,.des tarifs spé

éfaux .poU:t de s 'C'ont:l omm n:i!ions importontc ttl,- 1or:sque l e co~t de l' é l e ctricité 

e st un é l ément importnnt du prix de r evi ent industriel" ( 1); cc qui est l e cas 

pour l a ' csPT,' puisqu'il a fallu construire spéci al ement une ligne de h aute 

t en s ion pour los besoins do cette sz,m. Ln consommation annuelle ét ant supérieure 

à 15 millions do kwh, elle a pu bénéficier d'une disposition spéciale qui accor-
, . 

do dos tarifs spéciaux do 13 francs CFA le kwho Do 1967 à 1970, l a sociét é a 

consommé pour 363 millions do kwh environ. L 1Etat (ppopriétairo do l' én ergi e 

é l ectrique ) a pu perdre de co fnit que lqûc 1800 millions do francs CFA en 4 ans 1 

soit 4-50 millions do francs CFA par an J (2
) 

Au tot a l une impos ition normale eut r apport é positivement entre 

800 ct 1000 millions (30 % do l a vo.lqu,r ·_ ajoutée) par an do 1962 à 1972. Au 
• · . ... . . . 

lieu de cela, l'Etat a r eçu po sitivement à peine 200 millions par an- soit 

un manque à g~or do 600 à 800 millions par an. llais en plus , l'Etat a accordé 

dos subventions déguisées s ous form e d' exonér ation de taxes sur l e s inputs ou 

s ou s forme de tarifs spéci aux sur l' énergie électriqu e . Rien quo pour cc derniCl 

poste, l a subvention s'élève à plus do 400 millions par ana En définitive , l e 

mélllquo à gagner· s c si tuc autour d 1 'UJ:J. million do francs CFA par an en f aveur 

dos SNN. 

{1) SOlmPI guido de l'investisseur industri e l au Sénégal, mars (1975 P• 81)• 

(2) Chiffres de l a consomm ation : physique BEAO Bulletin, f évrier 1975• 
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'~1 ost bion évi dent en effe t quo l es investi s s ements ont l eurs 

préoccupations principa l es : l:a. r entapilité des c apitaux d'une pnrt, l eur 

s é-curité d ' .autre part~ ·A··Ces prc§occupation,s; le Code de s •investiss ements 

r épônd. par l a possibilité .• d ' oct:î'oi d ' avantages .financier s ot fi s c q.u.x: ct pnr 

des gnrantic s cxcoptionnollos 11.(
1) 

Los raisons du comportement do ·. 1 'Etat ·., 

Nous avons vu · que l e.· gouvernement s én égal.é)is, P. , adopté vis-à-vi s dos 

SMN un comport ement de plus on p lus libéral ct surtout dqp:uis 1966. De 1956 
à 1966 on effet, global ement, il y a cu un mouvement de dés accumulation du 

c e.pi t a l au Sén égal, d'l )~pécitJ.ement ~ 1' éclat ement de 1' anci enne AOF ct do 

l'incertitude poli tique.(#) . . . 

Dans l a mesure où l e capita l s c redéployait, en particulier en 

direction do 1~ · btto .d •Ivoire, on p eut·· penser · que l e c api t a lismo dép endant 

étant a9cepté, il_fallait 1 dans certains domaine s, livrer effectivement conmu-
- ~ •. l • 

renee à l a ~te ,d'Ivoire . 

' ·. • 

. ·.r 

{1) Journa l offici e l N° 3747 du 5 juin 1965, portant Code des InvestissemGnt s . 

(2) Cf. Guy Courtois : c apital étrnngcr ct développement é co. ct Guy Pfoffernann 

industriel l abor in the Rcpublic of SENEGAL. 



R/2731 
p~ 43 

l-iais autnnt l a càncurronco par los exonér ations fiscales pout jus

tifier, s'agissant des industries d 1 import-:!lubstitution, aut ent elles no 

s 'imposniont guère duns l e domaine minier. A cela doux raisons : ,. .... · .. 

1• L'investi ssement dans cc secteur n' était pas fait en vue do 

l'exportation vors d' autres p~s 'africains. 

2. L'Etat sénégalais n'avait aucune raison do sc comporter vis-à-vis 

des mur comme 1' avait fait 1 'Etat françai s . 

Ta! ba 

Thiès 

Investissements cumulés on fin d'années 

(en milliards de francs ~FA) 

1961 19~2 1968 . -1970 

6 8 9 9 . 
, ' 

1,225 

... ... 

9,125 10,125 

1973 

12,6 

0~98 

1.3,.58 



R/2731 
Pa{ië 44 

L'investi ssement dL~s l e secteur minier ost indépendant du marché 

local ct régional à l a périphérie. Lo phosphate est produit pour l n France , 

.. -:l'Allemagne; le J apori'-. ct non pour l o Sénégal ou d'autres pays àfricains. C' ost 

pour~oi la 'baikaniÉ ù.tiën du mN"ché africain n • allait on aucune manière affoe>-

·•' tor ln stfa:téglo do croissrulCo do cos sr.rn. La prouve en _ost quo , nlors 

que l'indu~ trie sénégnlni se ~tat,rtrioi t de 1956 ·à 1966 1 · l a recherche · èt l' exploi

tàtion minière étni t très acti vo : la production du phosphate a 1alumiil.o passe 

do 68.220 tonnes on 1956 il.' 139·180 tonnes on 1961. C'est. en 1960; l'.hlltiéo de 

l'indépOndarice que le gisement de T~ba eritro enproductïon~ '- Eo.suite, investis-

··· .·!!Ûfucht ct prodUction augmentent régulièrement comme ' l e SUggèrent los chiffres 

suivants. Cependant à partir do 1957, l' activité dans los phosphates . est très 

forte. l·!algré la pression sur 11cs prix1 l es chiff-res d' .ilffairos passent do : 

1259 millions de frs CFA en 1962 à 

3641 .. ~ilÜ.ons ·•en: 1966 au flux dos ·invostissoments.(1) 

A notre avis , co flux ;:d Hnvestissoment est tout à fait indépendant do 

la politique gouvernement a l e d 'incit ations. Ln stabilité politique est une garan

tie suffisante. En effet, cos investissements entrent dans le endre d'une poli

tique do · croissanco j dictée par l os Sl-IN ailleurs qu'au Sénéga~· D'une part 

l' oxcollônto qualitQ du phosphÇJ.to sénéga l cis supérieure .à colle d o Floride 

e·t du liaroc ost en ~oi un f<J.ctour d'attrait pour l os .SHN. Hcis surtout l a 

conjoncture dans co domaine était t ol que 1 •r.u.c.c. était sans . douto prtt à 

investir au Sénégal déllls n'import e quelles conditions. (2 ) 

(1) Marchés tropicaux, n° spécial, juin 1974• 

(2) Article do Jeune Afrique ••• 
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Dans ces conditions, l e gouvernement sénégalais n'ôtait donc pas 

obligé cl' accorder dos avnnt ngcs spéci aux. Mais dans ùnc ccrtcinc mesure, il y 

fut contraint p les engagements pris nntéricurernent par le gouvernement fran

çais .durant la p'riodc coloniale. Cos engagements se justifiaient alors, car 

il s'agissait de protéger l'Empire français ct de veiller à la fermeture du 
\ 

circuit (économi cr les devises). De fait, .le capital était français. Avec 

l'indépendnnce, . o :gouvernement sénét?alais n'avait · aucune raison do protéger 

los int6~ts d 1 é qui venaient à cause déjà du bon prix des matières 

premières à ·re. liais pour remettre en cause los avantages ooquiJ:J, il 

fnllait que l e g uvernement partit du point de vue selon lequel, les SMN font 

leur propre ~quo. En effet dès 1962 1 une étude révélait quo la "gréUldo 

firme" no respoc ait point l os objectifs fixés par le plan de la "poti to nation" 

sénégalais, l'intér~t dos SMN n'ost pas 

antegoniquo, mai complémentnirc do l a nat ion. Dans l'introduction au code dos 

investissements, nous lisons en effet : 

"le fi nncemont d'origine privé doit représenter 45 % des investis-

scments globaux 

se f ni re dans le 

hésité à rompre 

fiscalité • . 

révus par l e pl2!1 quadriennal. Afin quo cc financement puisse 

meilleures conditions, ies autorités sénégalaises n'ont pas 

veè l a poli tiqtie tro.di tionnelle en matière de finnnces ct do 
1 . 

. ,, 
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... · .. 

Si en effet, los besoins croissants dos Etats modernes ontra!nent 

un alourdissement permanent do ln pression fiscale, ~es nûc.cssi tés du déveloP-
-~ . 

pement . conduisont à adopter une politique libérale à 1 1 égard des inve!::tissc-

mont s do capitaux. Et; par le- Code des I:ravestissemonts, le Sénégal s'ost engagé 

à long terme dans cette voie (1)i 

En défini ti vo, une poli tique d 1inci.tation fiscale, just~tiablo: dans 

le Ças da.s ' industri Gs d'import substitution, en rni.son de la concurrenco . entre 

pays sou:::;-dévcloppés~ n'' est pas justifi~bl,o. déllls l o cas de l'extraction minière 
. ... , .· . .. . 

d'un prodUit à · fort'({ dcman'do mon di n.l e coirune le phosphatp.; ·que dirai ~n d'un 

·. PaJ7'8 qÛi ~opterait ' un code des inv~mtissomonts pour le pétrole ~ 

(1) Le ~ode des Invosti~semonts 

~ . 
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Los Profits dos ..9l!.tr...st2.:rises 2..~ l o Problème du tr.:.nl?,_fcrt d,.9_ l a p~ 

En première · vue , lo s phosphates sénégalais ct on premier lieu, les 

phosphates de Ta!ba ne dégager aient pas du surplus. 

Nous no disposons do qu~lqucs chiffres prec~s quo sm~ Troba. En 

1973, l a CSP Ta!ba a déclaré un bénéfico net do 878 millions do francs CFA. Or, 

·· :Ü s 1 ngissai t là de l a premièr e année f ast e do l a société. Au Sénégal; l a 

compagnie dos phosphates do Te!ba , fondée 'On 1957, n' a jusqu'ici pratiquement 

jé1Jllais ré alisé de bénéfico s .Puis, ses dettes atteignent aujourd'hui 4 milliards 

do francs CFA (1). De fcit, l o chiffre dE:J bénéfice net de 878 millions en 1973 

est dérisoire par rapport, par exemple, à l a SOCOCUl (cimenteri e) qui réalisait 

en 1968 : 187 695 292, avec un chiffre d'affaires équivalent au 5° de celui dos 

pho sphates do Ta!ba on 1973 (1 milliard contre 5,5 milliards). 

Donc, dans l'ensemble on pout dire quo jusqu' en 1973, l a CSPT n' a 

pas r éalisé de profit s comptables . Pourquoi ? on peut isol er les causes 

économiques qui sont fondamentalcaJ dos considérations techniques qui sont 

socondoires. 

Il importe do remarquer qu'il est très difficile de connattro l a 

structure des actifs et de s profits r ée ls des entreprises , spécialement dans 

un p~s comme le S én égal où 1~ publicité du bilan c t encore moins du compte 

d'exploitation n' est pas une obligation l égale . Du point de vue économique, 

on sait qu'il f aut f aire l a distinction entre les profits déclarés par les 

entrepri ses et l es surplus économiques , qui compr end en outre tous l es trans

ferts invisibles et l es dépenses considér ées comme du gaspillage. Malhourcuso

mont1 dos informations quantit atives continues pour saisir ces deux cat égories 

de gTandcurs économiques font déf aut. C' est pourquoi nous nllons insi st er sur 

lt espcct qualitatif. 

( 1) Jean-Pierre SERINI in Jeune .A:frique du 30 mars 1974 
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1) Les causas économiJUlOS : 

En raison de l'extraversion de l'économie, plusieurs f c..ctcurs peuvent 

. contri·buér à créor une situation do déficit .• La 'première, c' ost l' éc~u.nge inégal, 

, . . ~.~.~ ... · ; "~qui.:Eè ~radui,:t Par l~fait quo los mu.rchand:isos no sont pas ' "vcncluos" à leur 

prix do production, mais à un prix inférieur ct quo do - e0. :frot,. il' y a transfert 

du surplus do manière occulte. Nais co surplus ne sc perd point. Dens le cas 
. ; . 

d 1uno rriélXbhandüJo mntièro première, co surplus so retrouve par oxomplc, dans la 

· plus-vnluo au ni veau du produit. 
·. , . 

En fait, l'écra.S-cmont dos prix mondiauX dos phosphates, malgré la 

d.cinw.ndc ·croissante dos en&,TC!is était d~ au comportement do grands monopoles 

américains. Jusqu 'à une date récente' il y n:vai t une sorte do spécialisation 

antre los grands monopoles runéricains producteurs d'engrais. Los uns produi

saient surtout dos engrais c..zotés, 'd' autres des engrais phosphat és ou potasti

quos~ Los maiiièros premières dos engrais azoté~ sont l e gaz naturel ct la 

naplita fournis par los TJ:'U,sts pétroliers. Coux-ci voulurent, nu . cours do l a 
... . ' .. ·. . . . :· .. · . . 

dernière décennie, contr8lcr los minos do phosphate do Floride ct on m~me temps 

· .cnssor d.o.ris un · promi or temps los prix sur los mar,chéS mond;i·h.ux. 1'Il n'on suit 

une g'UC:J:'~O incroyable clqs prix. Lu tonn·o de phosphates vçmduc 14 dolln.l's sur 
'• ' ·., .. ' • • •• •• W'. l' . ' . .. 

lo marché DI1!é;ic ::ün 6tci t ·b;;,déo à 6 dollars au étrnngors" ( 1 )·. 

Tout sc pnsso :donc c.omme si los granc~s monopoles américains prépD..l'aicnt 

la h ausse des prix. des phosphates qui allait irrémédiablçment nrri ver. 

1/ J • P. SERI NI, J euno Af'ri quo 30 }!lars 197 4 . 

. ' 



Il s'agit ici d'estimer l e transfert do va l eur "occulté " à traver s 

los prix dits mondiaux. Los phosphates n o sont pas dos prod.ui ts de consomm[ro 

tion directs. 

Les vrais prix mondio..ux, ceux qui peuvent "etre consiclér6s comme: assoz 

près ciu prix de production, cc sont les prix dos complexes : matières .promiè.r os • 

proc1.ui ts finis. 

On ne saurait considérer quo l e phosphate entre dans l os cngrôis au 

prix do production. Le caractère intégré des sociétés qui opèrent dans .ce 

secteur interdit cotte hypothèse . L'hypothèse convenable consiste à considérer 

quo pour ces sociétés, une p<:Xtio do l a plu9-valuc créée .par les producteurs 

do m0tièrcs première s vient gonfler los profits réalisés duns les produits 

finis (ici les engrais phosphatés) • La comparaison dos prix dos phosphates ct 

ceuJ: clos engrais phosphatés peuvent nous doimcr une idée dos tro.nsferts occultôs 

opérés à travers "l'échange inégal"• 

Los principaux Pé\YS importateurs du phosphat e sén6galcis sont : 

l' .Allemagne de 11 0uest, l a Fronce, 1 1 Angleterre, l a Hollande. 

Or, en 1963, alors quo l e phosphat e sénégal <is était vendu 14 § 

l e, tonne, le super phosphate co'lltait 37 § 1 71 1 23,9 et 371 2 §par tonne , respeo

ti vernant on Allemagne do 1' Ouest, on Franco ct au Royaume Uni • I 1 suffit do 

s c r appeler quo "le principa1 composé fertilisant que 1' on trouve dans l e super 

phosphate mono alcaline", pour s c convaincre qu'une grande partie dos profits 

r éalisés à 1' occasion de 1 <:'- vent e d..cs phosphates provient précisément du tran9-

f ert ciu surplus do l a périphérie , dont l e Sénégal. Nous no voulons cependant 

p as chiffrer c c transf ert, on cc qtri concerne l o Sénégal. Peu~ttro une tolle 

entreprise ost-elle possible à l' é chelle du tiers monde avec cl *autrcs moyens 

mdéricls ct inte llectuels. 

( 1)0NUDI : 1-ianue l dos engrais New York 1969 P• 13 
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Pax contre, on pout tenter do donner uno idée, d 1un surplus compt&

blc défini comme l a différence entre le prix do vent e déclaré ct l e prix do 

revient. 
. ... ·.· 

Nous disposons do chiffres pour doux dos nnrtées l es plus mauvaises 
1 

(1967 .et . 1~68)~ ~e 196.5 ;·à : 1968 7 ln moyenne du surpius - ~pour cés.dmi.---c années a 

dép~sé 1,8 milÜaxd·~· ' 

Surplus dégagé pax los phosphates dG TD!ba au cours dos années 

1967 ct 1968 : 1ère approche. 

Prix de revient industriel 
Prix do vente 

· Surplus par t onno 

Volt~e dos ventes 
(on tonnes) 

Surplus global 

1966 1967 
2e016 
3·332' . 

1968 
1· 739 := 

3.230' = 

. .. 

l-ioyennc 
1·377 
3·275 

897·590 

1.822.515·920 

2) Uno ' autrc source do porto dos valeurs a résidé dans l a détériora-

, ti on è!.os to:ririos de 1 1 échange . ''r·ialgré l a dépréciation monétnire qui fait passer 

l'indice des prix do gros en Francë do 34,74 on 1962 (bà.so 1 on 1938)à 46 186 

on 19721 soit Une hausse clo 4CYf6, l e prix do phosphate do Ta!bn Frnis. Deke.r 

n 1ost pe.ssé quo de 3.114 CFA la tonne moyenne en 1962 .à 3.197 CFA la tonne en 

- 1972~·~ .. 

Source ': Maxchés tropicu.ux ct méditerranéen. 
n° .. spécial. 1974 .: Le Sénégdl. ·' 

, ', .- . . . . . 

., . .. 

. ~ '·', ~ - ~· """: ' ... 

·. : 

· :~-: 
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Si l e prix de s phosphntos a.vait suivi l'inflati on dos prix des 

produits importés , il aurcit ét é à l'indice 140 en 1972 pnr r apport à 1969 

au lieu de 102. Ainsi, si l e Sénéga l avait pu vendre l e phosph at c .au prix de 

4360FCFA la tonne au lieu de 3·197, il est probable qu'au lieu d'accuser l o 

défiai t 1 lc.~ CSP Tn!ba eut r éalisé dos profits. J~ai.s, c eux-ci aurci ont sans 

dou·tc moins servi l os input s du contre . 
~ .. · 

Au licü de ces déterminations fondament a le s qui sont économiques, 

on avance pnrfois des considérations techniques. Il y aurait cu or.r our au 

moment dos études proprement t echniques ct dos études économiques : 

· . . ·· 
2 "C h.uscs techniques" 

1 ' . 

Il ost probable· q_uo l os études préalables no furent pas · fait es do 

.· mnnièro très approfondie. La lectùte des rapports annuels do l a direction 

çlos minos laisse penser quo dos difficultés non prévues a:u début ont poussé 

.à procéder àclos investi ssement s supplémentaires important s , ~longeant 

d ' autant l a période do construction propr~mcnt dito ( 1). En effet, los prix 

do v ent e retenus dans l os études pr éal ables étai ent do 3000 FCFA l a tonne do 

phosphate. Dans . l os foi ts, l u prix de phosphate sénégalai s a ét é . supérieur à 

c c chiffra. On peut donc penser que fina l ement l es prix de r evi ent ont augmenté 

plus vite;; que prévu, aussi bien au niveau du prix~ de revient indus triel 
;.1 _ • 

(2.202 l a tonne en 1965 ; 2074 en 1966 ; '201'6 cri 1967) qu 12. celUi du prix CAF. 

en 1968, l os t aux do fret étc.icnt déjà trè s élevés .Dans l e cott final, l es 

manutentions ct les trinsport s finiront par figur ur dans certains cas pour 

150% du prix marchand (la f ourchett e vnri e do 40 à 1500,&) ( 2) • · 'Pour sout enir l a 

concurrence , il f a llait donc maintenir trè s bas lo s prix FAS. 

( 1) En 1968 1 la décision est pri se d 1 exp loi t or doux nouvelles zones mL::.ére.J.os. 
Cett e décision a été prise pcr suite do difficultés r ésultant do l a fort e 
déclivité dos c ouches pho1::phdcs qui s'opposent au contrelc dos p léUlB d ' eau 
pour maintenir l e rythme actuol do l n pr oducti on (1.100.000 tonnas). 
Bulletin d 'Afrique Noire. L'Economi e Sénégalai se , 1ère édition 1970. 

( 2) 1'1oni t our Africain ~9 Février 1968 ; 
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. En ·conclusion : .-sans rœcfit cndro conna!tro l o montant du surplus 

dégagé par los phosphates sénûcnlcis ët notruiuncnt por ceux de Ta!bri.r nous 

pensons avoir montré quo l o déficit déclaré pout Ùn' f.ii t .;ocouvrir·-' dës 

'situations où un surplus important n ru ~tre dfa!n6 . vers l o contre, en 

raison do l' extraversion do l' économi e sénégalaise. 
-, 

·.: 
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PERSPECTIVES 

Depuis le 1êr Janvier 1975, le Gouvernement Sénégalais ost action

neJ.re à 50 % dos deux Sociutés r:Iultinationalos qui opèrent dans los phosph.:1tos. 

Quels changements ;lntrodui t cotte participê.tion ? Nous allons préciser d 1 abord 

un point do vue ortlrt'idoxo o·( ensui t c nous allons faire que lques remarques. 

1 - "L'Etat participorr:. désormais au contr"elo dos entreprises dont 

los représentants assurent los présidences dos conseils d'administration. En 

particulier, l e Gouvernement suivra l a commercialisation dos produits pour 

éviter dos profits occultes'.'• 

2 - "Los actionnaires étrnngors à Ta!ba ont ensuite reconnu avec l e 

Gouvernement le principe do l a valorisation sur place dos phosphates d' a lumine 

ot dos phosphates clo chaux on ncido phosphoriquo 11 ~ 2 ) Donc, le Gouvernement pense 

pouvoir créer pro- co biais non seulement plus do surplus à accapro-er, mais aus

si créer plus d'emplois on aval do la production. 

Le groupe Rh"enc Poulenc (SSPT) n accepté "d'investir, au Sénégal, 

dans clos opérations liées au développement industrie l du p~s, la moitié dos 

dividendes perçus au titre do chaque exercice à partir do 1975"• Do co fait, 

il contribuerait à créer davant Qgo do surplus ct à demander dos emplois supplé

mentaires ( 2 ~ 

( 1) Christinn VALENTIN, Une Nationa lisûtion SMS Nationalisation, in AFRICA ••• 

( 2) Lo Ministre du Développement industriel : communication au burero.1 do 1 'Assem
blée 1htionalo 11 Juin 1974• 
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Nous étudions à présent l a possibilité do construire une usine 

d'acide phosphorique ct de sos dêri "'{és ( tripolyphosphato çj,'O sodium qu' exporto

roit toute l a production). 

3 - En cc qui concerne l n technologie, il ost reconnu qu'elle ne doit 

point souffrir de la participation da l':F;tat."A~ plan de la gestion1 le rendemen 
• · .- • • • • • 1 . 

technique ct l a productivité res tent assurés par dos 9e~os de haut niveau 

app2rtenant aWÇ groupes étrangers associés à l'Etat duns les sociétés". Autr<?

,mcnt di.t, il n'est m~me po,s . ~nv.Lsagéj expressement de sénégaliser cort.:ùns postes 

elof do l a direction. 

4 --La répartition des revenus : Lo député VALENTIN no s'intéresse 

qu'à la plus-~aluo ~t à .. son pnrtitg"o entre . le Gouvernement c t l os actionnaires 

étran~ers. Du fait que de Janvier 1974 à Janvier 1975, le prix dos phosphates 

sénégalüis avait été multiplié par 6, pe.ssant do 3.068 F C~.A à 19~352 F l n tonne , 

l e trésor public a encaissé on un an 21 milliards do francs. 

Par ailleurs "il ost désormais acquis qu'à partir do 1975 jusqu'en 

1977, los dividc~dos ~ots do Tdibn seront do 4 milliards à r epartir ügalcmcnt 

entre l'Etat ct les actionn2iros étrangers c t qu'un s e cond dividendo,constitué 

par le solde du di Videndc no t, sorn transféré à l'Etat dans une proportion ù.e 

85%"· .. '. 

Effectivement, la h nuss e persistante, du prix des phosphates permettra 

au Gouvernement sénégal<ris Llo di sposer des r essources apprécié:~blcs . "L'histoire 

retiendra do ce budget 1975-1976 qui 1il est l o premier à avoir d6gag6 une 

épargne" J/. Cette épargne o..urai t ét é do 13 milliards ct aurüi t servi à finn:nccr 

l a tranche annuelle 1915-1976 du IVè plan qtiactri onnal · ( 197.3-1977). · 

1/ c. V.ALENTIN. 11La Soleil" du 16/6/75• 

' · . .. 
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Sur cott e présentation, doux r omnrquos : 

10) elle ost trè s optimiste ct étroite 

20) elle n'aborde pas certains problèmes cruciaux à no "llre avis. 

.. 
1 - Sur le premier point, il faut remc..rquor quo le aoU:wrnoment 

sénégc:.,lais insiste sur; le fait quo l a participation peut changer l a, poli tique 

générc:.,lo des Sociétés MultinG.tionalo~ de manière. sign:i,ficq;t-ivo. Mieux, l'im-
. . . ' 

pression est quo co sont los Sociétés Multinationales ellos~tmos qui ont deman-

dé cott e participation, non pnr c a lcul égoïste, mais comme une sorte de récom

pense do la bonne condui tc du Gouvernement sénégalais à leur égardo "L'aboutis-
. ...~·-

somont heureux de .cos conversations, écrit C. VALENTINr .. _ost le résultat, conju

gué do la compréhension ct do l a .r oconnaissance par des grands groupes étran

:~ors du contexte nouveau dans lequel évolue le Sénéga l ot de l'habilité et du 

sons do !'Etat dont ont fait pr.ouvo à cette occasion los représentants du 

Gouvernement"••• La méthode ost efficace. ( 1) Est-co à dire que l es Sociétés 

Multinationales no vont plus chercher à dissimuler les profits ? Est-cc à 

dire quo désormais e lles vont avoir pour souci, non plus leur propr9 crois-

' S2.Xlcc, mais celle du Sénégal ? Rien no le prouve. D' ailloU+s 1' ano.lyso gouvo~ 

nomont alo ost conduite sous un 2nglo assez étroit, ce lui do l'augment ation 

des recettes budgétaires, gr~ce à la participntion ot à la hausse des prix à 

long terme ( 2 ). 

( 1) 

(2) L'hypothèse d'une haus no du prix r e latif dos phosphates par rapr;ort aux 
prodtù ts importés, est-olle vraiment fondée G.U moment où les Sl!IN "découvrent" 
dos gisements de phosphc:~tes un pou partout dans le tiers-monde ? 
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·· 2 - L' aut eur do 1' nr_ticlo n o pos e p as ëbrthlries questions essentie lles 

ct p t1Xmi l esque lles colles-ci :' 

Dan s quelle me sure l n. f or me actue lle de 1' oxploi t ati on phosphatièro : 

.. .. , 
1 .. 

1° - préscrvC-t-ello l' 11vonir, c1 cst~iro évi.t b l e g; spi
1

l b.ge dos 

res source s non r onouvol able:J ? 
' 

2° - l' exploitation des phosph at e s contribuo-t-clle do manière ossen-.. : .. , . -

tiellq à résorber .l e ~h~mngo ct à éliminer l e spectre do l 11 mj,père, manifestée - .( 

ce s dernières années pnr l n f ['lllino du Sélhc l '? 

Le Sénéga l di~pos~ do l'un dos meilleurs pho sphates du monde avec 
~ 

un tit~o do 82_0 • A TfJ!ba , l e gi sement l e plus import ant~' "los r é s erves certaines 

s' élè~vont à 40 miilions do tonnes . do procluft marchand~ soit bhViron: 25 ans 

d 'o~loi,t atio!l ~u -rythmo actue l" (1)• Pourquoi f aut-il maintenir ce rYthme '? 

Autre questic~n~1 nty a-t-il p ns g" spillage '? On ne p out s t emptchor do l e pen ser 
• : ;.· ,.. •. . • 1 •.• 

en lisant les r apports .cl() la Dir~cti 6n des Hinos . D' aprè s . cc lUt .do 1960, l e:J 

conditions do r endement s i mpos ée s pour Tn!ba sorit très sévères . Il y e st précisé 

quo n e sont commerci alement exp l oitables que l os zones où ·~ l e cooffici~ent 

K ; gr cet t~;l q~o 1t~(K-(1,5• 
~- Li.-· --· -- ----- -----··----- -- ·~ 

JI 1-inrchés Tropicaux, N° Spé cie..l 21 Juin 1974, P• 1804 

·.\; 
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En plus, on précise quo l e t aux do stérilen r ecouvrant l e gisement 

doit 1:itro faible . On pout sc domcnclor : . à quoi sort alors l o. .. technologie 
11 contpl ox o" dont on veut l a r émunération ? 

On sait quo l a CSP Tn!ba a programmé dès l e début dtoxploitor 

• 

c1 1 abord NDOMOR DIOP· ej; _ensu,it o d' exp loiter ~? 9isemcnt de IŒUR MOR FALL à 

portir c"i.os années 1980. Los travaux sont en cours .J?Our col a . Dans quelle mesure, 

une t elle migration n' ost-elle p as un gaspillage ? 

... ....... ··: ... 
Nous pensons quo cos poi nts doivent ~trc étudiés sérieusement du 

point do vue do 1 1intértt . nation~ Gt non de l a logique du profit quÎ ost 

ccllo dos Sociét és }~ultinationalos . 

3° -: Dans. quo llo mesure 1 1 oxpl oi tati on. dos phosphat es oontri bua-t

elle véritabl~m~nt au développement économi~o du pays ? , En fcit, l~s phos

phates ct d'une mÇl)..'lièro ,plus générale los ressource s minières du Sénégal ne 
. . Il ' . : 

permettront réellement son .c.lévcloppomcnt quo si l a P.articipation à 50% est 
. . -. ·· -- 1 

Vanti-:chambro de l a.n ation ali sation. L'expérience alg6rionno (1), <m ' l a matière 

montre . quo l a n ationalisation, si olle est bion menée présente ,dqs avant ages 

imvortcnt s : 

o olle acoélèrera i t l e )) roo-essus d 1 acquid ti on dê la .technologie . En 

effet, los sénégalais étant obligés d ' or ganiser ct do gér er oux-m~mos , appr en

draient p lus r apidement, qu' on "regardant" fair e et pcrmcttrnit-ollo au Gouvcr

ncmont cle contr~lor mi eux l os prix par exemple par une association avoc l os 

deme [',Utros eJtportntcurs importants qu:i:- ·ont déjà -n ationa lisé leurs phosphat es , 

à S[',voir le Maroc 'ct• l o, Togo. -

JI A. BENACHNOU 1 l o contrtnc dos ressources n ature lles , l e cc.s n.l géri on, doc. 
multigraphié , Alger Aont 1975• 
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• L'Etat sénégalais pourrait adr..ptcr le rythme do l a production nu 

rythme do son propre développement. En pnrticuli or, il pourrni t mieux o.ssurer 

l'intégration do l' économie no.tionalo, on développant une industrie d 1 ongrais 

phosphatés au service de l' agriculture sénég~lniso, qui jusqu'à présent, n'cm

ploie que dos quantités d'engrais ext~moment limitées • 

• Le Sénégal va pcu"b-ttre devenir un pcys pétrolier ct minier (fer 

titane, or). Dans co cas; il est fondamental do no pas laisser los Sociétés 

Multinationales décider de l n quantit é ct du rythme de l a production. En effet, 

il s•ngit do ressources épui8ables dont l'extraction n'est l égitime aux youx 

des générations à venir quo si elle sert à mettre sur pied des capacités 

nouvelles de production. Si le Sénégal devient un pays minier, alors le pro

blème dfune formation supérieure ct professionnelle dans l es divers domaines 

c' impose • Dans ce cas, il faudra abGolument planif'ier. On ne peut réellement 

planifier sans ma!triso dos ressources naturelles. 
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L'artisanat e ~;t inclus &ns œ secteur, rour lt~s [J.:1.:.'1.'}o-s 1971 et 1972. 

I.e vnlen:o:· ·a joutée cor~idérée est lavaletT aj0\:tée irJz 11ri::: élu marchf:. 

I•our 1970, 1971 et 1972, on cor.state tm éc~~rt entre.d1u.'le p:.1xt,la valeur ajcut-~c , ù 1 a\:·u'<~ ~";_ rt , la différence emre Production 

tot.~e et Acha":;s : cet écart est dd au..--: varia,t:;.o:::.n üo stock:.>. 
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DE L'ECONOMIE SENEGALAISE 
(en milliards de Fr. CF• au Prix courant) 

1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 '1968 1969 1970- 1971 1972 1973 
'V~eur 'joutée de la branche: 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 r 1 r r ! I 1 1 r 1 1 f f 1 - -1 1 l - :Mines et énergie ( 1) 1 

2) 

3) 

2,40 l 2,76 t 3,55 1 2,90 l 3,27 1 3,92 1 4,58 1 3,32 l 3,34 r 4r95 1 - 14,54 l 6,77 1 6,50 1 -
Exportation des Phosphates 1 1 1 1 1 r 1 

J 
1 1 1 1 1 . 1 ~- r· . 

en valeur ·- .. 1 0,465 1 1,27 1 1,36 1 1,75 J 1 '13 1 1,11 1 1,30 l 1 50 .! 1j55 " -: 3,03 13 86 J 4,50 j 5,43 1 5,58 1 1 1 1 1 1 1 l 1 • l l • 1 I t 
Ex-portation de produits 1 1 r 1 1 l 1 1 ! f 1 f 1 r 
p~trolie:ra Il 

l 
" 

l 
" 

1 1 1 1 1 1 f 1 l 1 l l -
1 1 1 1,3721 o,oo4 1 0,0101 o,oosl o,o62 1 o,012j o,oo6 _1 o,74811,153 1 1,9241 2,2031 2,53 7 y 

'L10TAL (2+3). ·1 1 1--.. .. r- -1 l . l 1 'f 1 r:~6![ 3,97415,273! 6,7811 8,263f 8,619 1 l 1 1?3721 1,754 1 1,1401 1,1151 1,362J 1;152s J)) 1 1 l 1 t 
1 1 t 1 1 1 1 1 . 1 r 1 ~ i r PIE au prix du marché 1132,76 1136,6)1145,14 1152,131 157,75 1 169,961177,151180,611174,34! 189,69 1 184,42 1 2o2~ 184,281226,22 1 

t 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l 1 1 1 
PrOSPHATES r r 1 1 1 1 1 r 1 1 1 1 1 1 t 
Exportations en 1 1 r 1 1 1 1 1 r ! t I l 1 l 
(Gn milliora de T) l 1154,4 1398,8 1436,4 1 395,6 1 721,4 1867 1 811 1 784 t 81 0,9 t 840 11005 l 1288 t1576 t 1487 

l -1 1 J 1 J 1 -1 J 1 1 1 i 1 t 
1 1 1 1 1 1 1 J 1 1 J 1 t j t 
J 
1 

1/ Il n'est pas possible d'obtenir une série longue pour les phosphates seul ement parmi les mines ;.1 faut compt~ le sel, le titane 

Jo~roes 1 Comptes nationaux 1959-68 et 1971-1972 , Banque des Etats de l'Afrique Occidentale (B.C. A.O.) 
Notes d'information février 1975 (225) ; Direction de la statistique, commerce extérieur du Sénégal 
1962-1970 ; Bulletins mensuels de la statistique 1961. 
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